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Le Courtage de connaissances est un outil du transfert de connaissance « qui 
vise, via un intermédiaire, à favoriser les relations et les interactions entre les 
différents acteurs en promotion de la santé (chercheurs, acteurs de terrain, 
décideurs) dans le but de produire et d’utiliser au mieux les connaissances 
basées sur les preuves. Les actions de cet intermédiaire peuvent être multiples 
et variées selon le contexte, mais visent toutes à créer du lien et de la 
communication, à valoriser les connaissances et les compétences de chacun 
(sans critère de priorisation ou de hiérarchisation) et à améliorer les 
pratiques. » (Munerol, Cambon et al. 2013) 

Dans cette perspective, le courtage de connaissances trouve des applications 
concrètes dans une foule d’autres domaines de l’activité humaine susceptibles 
de profiter de l’apport de connaissances basées sur les preuves. C’est ainsi que 
l’initiative Vieillir en santé – Tirer parti des meilleures connaissances prend 
appui sur les forces du courtage de connaissances pour accompagner les 
réflexions de différents groupes de partenaires régionaux cherchant à soutenir 
un vieillissement en santé de leurs populations. 
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RÉSUMÉ DES CONNAISSANCES COLLIGÉES 

Mise en contexte 

La déconstruction de la question de recherche – « Quelle est la valeur ajoutée du maintien des personnes aînées dans 
leur milieu en région? » – a servi d’assise à l’identification et à l’articulation des messages clés de la réflexion. 

Figure 1 : Déconstruction de la question de recherche (Bourget 2024) 

  

De façon plus précise, le produit de courtage se penche sur le : 

 QUI, en proposant une caractérisation de la large cohorte de personnes aînées considérée; 
 QUOI, en cernant les contours et les principales composantes du concept du maintien dans son milieu; 
 OÙ, en s’intéressant plus particulièrement aux impacts constatés ou anticipés d’un vieillissement en santé à 

dans son milieu en région; 
 POURQUOI, en présentant les principales raisons pour lesquelles il convient de s’intéresser à un vieillissement 

en santé dans son milieu, tant au sein des pouvoirs publics que dans la société en général; 
 COMMENT, en soulevant des pistes de réflexion susceptibles d’améliorer, à court, moyen ou long terme, les 

perspectives de vieillissement en santé dans son milieu, en région. 

Principaux repères 

Outre le résumé des connaissances (écrits et avis d’experts) colligées proposé ci-dessous, le présent document 
comporte trois principaux repères : 

 Le Repère 1, qui décrit la stratégie de recherche retenue pour rassembler les écrits jugés les plus pertinents; 
 Le Repère 2, qui présente un tableau détaillé de recension des écrits consultés; 
 Le Repère 3, qui résume la pratique d’un établissement ayant développé une approche populationnelle 

territoriale favorisant le vieillissement dans son milieu; 
 Le Repère 4, qui propose des avis d’experts sur certaines dimensions associées aux écrits consultés. 

Résumé des connaissances colligées 

Le tableau qui suit :  

 Présente les messages clés qu’il est permis de tirer de la recension de connaissances effectuée dans le cadre 
du mandat de courtage de connaissances; 

 Rappelle les principales connaissances colligées à l’appui de ces messages clés en renvoyant aux sources 
associées. 
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Tableau 1 : Résumé des connaissances colligés (Bourget 2024) 

Message clé Principales connaissances colligées à l’appui du message clé 

1. Le vieillissement est moins une 
question d’âge chronologique 
que d’âge sociosanitaire.  

2. Il convient donc, tant dans une 
perspective de lutte à l’âgisme 
que dans la logique de 
construction de politiques 
publiques efficientes de 
soutien au vieillissement, de 
privilégier dans le discours et 
l’espace publics le terme 
personnes vieillissantes plutôt 
que celui de personnes aînées. 

 Les méandres de l’histoire de vie et les conditions socioéconomiques, culturelles et 
individuelles (personnalité, résilience, etc.) d’une personne se révèlent des 
indicateurs beaucoup plus signifiants que la biologie et l’âge chronologique pour 
déterminer le potentiel et les perspectives de celle-ci à réussir son vieillissement 
(Teater and Chonody 2020). 

 Le type de communauté dans laquelle réside la personne aînée est généralement 
prédictif de la capacité de celle-ci à demeurer à domicile dans le temps, les autres 
composantes de cette capacité présentant par ailleurs d’étroites interrelations avec 
le milieu de vie (Yang, Dolega et al. 2023). 

 Au Québec, lorsque la seule dimension de l’âge chronologique est prise en compte, 
la cohorte des personnes vieillissantes vivant à domicile (propriété ou location 
individuelle, excluant les RPA) est formée de plus de 3 personnes sur 10 dont : 
o 91 % des personnes de 65 ans et plus (Institut de la statistique du Québec 

2023); 
o 850 000 personnes de 50-64 ans (statut domiciliaire non disponible) (Institut 

de la statistique du Québec 2023). 
 La cohorte des plus de 65 ans est appelée à croître considérablement d’ici 2040 

(Institut de la statistique du Québec 2023) (Clavet 2023). Pour l’essentiel, cette 
cohorte est formée de babyboomers présentant des préférences et des désirs plus 
exigeants et des besoins de santé bien différents que ceux de leurs prédécesseurs 
(Emerson, Ford et al. 2022) (Bigonnesse and Chaudhury 2021). 

3. Aux fins de la présente 
réflexion, le concept de 
maintien dans son milieu a été 
préféré à celui de maintien à 
domicile pour traduire plus 
fidèlement les tenants et 
aboutissants de ce que les 
connaissances scientifiques et 
expérientielles rassemblent 
sous la désignation de l’ageing 
in place. 

4. Le maintien dans son milieu 
n’est pas une destination, mais 
plutôt une route en constante 
restructuration à la faveur de 
l’évolution des différentes 
composantes de la santé et de 
l’environnement de vie 
(incluant des dimensions 
sociales, économiques, 
géographiques et culturelles) 
de la personne vieillissante. 

 Le concept de l’ageing in place s’intéresse prioritairement aux dimensions 
socioterritoriales du vieillissement associées au milieu de vie de la personne 
(Pelletier-Smith 2023, traduit et adapté de Bigonnesse and Chaudhury (2021)). Pour 
sa part, le concept du maintien à domicile trouve davantage écho dans la notion de 
capacité clinique de la personne à demeurer dans ce milieu de vie (Roy, Dubé et al. 
2018) (Bigonnesse and Chaudhury 2021), avec ou sans soutien à domicile 
(assistance domestique, soins et services de santé), qui constitue une forme de 
soins de longue durée.  

 Le concept de maintien dans le milieu comporte différents volets : 
o Il est lié à l’emplacement du domicile de la personne, lequel est constitué de 

l’adresse civique (localisation dans la cité, attributs architecturaux et urbains) 
et de l’adresse psychique (localisation dans l’espace-temps du parcours de vie 
de la personne et des attributs psychologiques et sociaux de cette dernière) 
(Roy, Dubé et al. 2018); 

o Il est lié à la nature et à la portée des politiques publiques favorisant le 
vieillissement, lesquelles devraient tendre à une « approche sociétale de 
maintien de l’autonomie plutôt qu’[à] une approche médicale de soutien à 
celle-ci » (Commissaire à la santé et au bien-être 2024); 

o Il privilégie différentes formes de contrôle de l’environnement comme 
l’adaptation préventive (ex. : adoption de saines habitudes de vie), 
l’adaptation corrective (ex. : aménagement d’une rampe d’accès pour pallier 
la difficulté à utiliser un escalier extérieur) et l’adaptation de confort (ex. : 
logis à accessibilité universelle ou logis collectif permettant de briser 
l’isolement social) (Boubaker, Negron-Poblete et al. 2021) (Caron 2024). 

5. Les communautés les plus 
propices à un vieillissement en 
santé dans son milieu ont en 
commun la proximité, tant 
dans son versant physique 
(pouvoir se déplacer à pied 

 Dans cet esprit, le concept de communauté primordiale (Pani-Harreman, van Duren 
et al. 2023) dont l’unité de mesure est le voisinage, s’articule autour d’une 
approche multidisciplinaire et intergénérationnelle misant sur la qualité de vie, le 
sentiment d’appartenance et la prévalence de systèmes communautaires de 
soutien formel et informel dans un mode donnant-donnant. 
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Message clé Principales connaissances colligées à l’appui du message clé 

entre le domicile et les services 
publics et commerciaux) que 
dans sa dimension identitaire 
(communauté tissée serrée 
dotée d’un riche réseau social 
intergénérationnel). 

 À ce chapitre, les milieux régionaux et ruraux présentent des performances mitigées 
(Colibaba, McCrillis et al. 2020) (Russell, Skinner et al. 2021), leur avantage social 
(ex. : un haut niveau de bientraitance communautaire) étant souvent hypothéqué 
ou même supplanté par leur désavantage économique (ex. : la dévitalisation 
économique), l’effritement des services publics de proximité (santé, services 
sociaux et éducation), l’essoufflement bénévole (absence de relève en 
développement civique et communautaire) et les enjeux de maintien des 
infrastructures (entretien du domicile, des routes, des infrastructures de loisirs, du 
patrimoine bâti, etc.).  

 En parallèle, le concept d’économie résidentielle (Le Centre de ressources du 
développement territorial 2011) et son versant actualisé d’économie présentielle 
(Agence d'urbanisme de l'Agglomération Marseillaise 2020) mettent en lumière 
l’importance des liens fonctionnels étroits à cultiver entre orientations 
d’aménagement du territoire (urbanisme et développement économique) et 
stratégies sociosanitaires de maintien des personnes aînées dans leur milieu. En 
effet, dans les territoires régionaux et ruraux où l’activité économique dépend de 
résidents retraités et de populations de passage comme les touristes ou les 
travailleurs temporaires, l’attractivité territoriale est assujettie tant à la beauté des 
paysages (nature et architecture) qu’à la qualité et la diversité de l’habitat, des 
infrastructures de génie (aqueduc, routes, Internet, etc.) et de loisirs (bibliothèque, 
centres sportifs, etc.) et des services (santé, finances, éducation, petite enfance, 
etc.) et commerces (épicerie, pharmacie, etc.). 

 Selon qu’il est choisi (ex. : néoruraux retraités bien nantis) ou subi (personnes 
isolées géographiquement ou socialement), le milieu de vie régional ou rural 
constituant le domicile influencera de façon tangible la qualité du vieillissement à 
domicile par : 
o La capacité d’agir face à des enjeux individuels (Colibaba, McCrillis et al. 

2020), locaux et globaux (Courtemanche, Bourque et al. 2022); 
o La nécessité d’une relocalisation hors du milieu de vie, en lien avec les requis 

de maintien du domicile passé un certain âge (Boldy, Grenade et al. 2013); 
o L’attrait de certaines aménités contributives à un vieillissement dans son 

milieu et disponibles dans des municipalités régionales ou rurales de plus 
grande taille (Amqui, par exemple) à la faveur de projets d’habitation (RPA ou 
autres) localisés dans un environnement physique et social à forte valeur 
identitaire (Caron 2024).  

6. Il est pertinent et urgent de 
s’intéresser au maintien des 
personnes vieillissantes dans 
leur milieu, en vue d’améliorer, 
par des politiques publiques 
ciblées, pertinentes et 
financièrement pérennes, leur 
bien-être et celui des 
communautés qui les 
accueillent, le tout à court, 
moyen et long terme. 

 Le maintien dans son milieu constitue la réponse la mieux adaptée aux préférences 
et aux désirs de la population aînée (Commissaire à la santé et au bien-être 2024) 
(Roy, Dubé et al. 2018).  

 Il s’agit de la voie à privilégier dans le cadre d’une vision élargie (habitation, 
transport et infrastructures de loisirs, en même temps que lutte à l’âgisme et 
inclusion numérique) de santé publique favorisant un véritable investissement dans 
la santé (INSPQ 2023). 

 Il s’agit d’un passage obligé pour faire obstacle au caractère financièrement 
intenable du statu quo en matière de soutien à domicile (Clavet 2023) (Achou 2022) 
(Lacroix 2024). À titre d’illustration : 
o Environ 10 % des besoins de soutien à domicile trouvent actuellement 

réponse dans les programmes publics (Commissaire à la santé et au bien-être 
2024), représentant environ 2,5 M$ en 2024-2025 (Ministère des Finances 
2024); 

o Le coût des infrastructures de soins de longue durée que sont les maisons des 
aînés et les CHSLD ne cesse d’augmenter, avec des investissements prévus de 
4,270 G$ d’ici 2034 (Société québécoise des infrastructures 2024); 
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Message clé Principales connaissances colligées à l’appui du message clé 

o La proche aidance (estimation de 10 G$ faite par Kempeneers (2017)) 
comporte un coût humain et social qui accentue la pression sur les politiques 
publiques associées au vieillissement. En effet, nombre des proches aidants 
de 45-60 ans délaissent partiellement ou totalement leur travail, privant du 
coup l’économie québécoise de leur contribution à la création de la richesse 
collective requise pour soutenir les programmes d’aide au vieillissement, tout 
en les propulsant hâtivement (par épuisement) du côté des clientèles 
vieillissantes à soigner. 

 Les personnes aînées vivant dans leur milieu apportent des bénéfices diversifiés aux 
communautés dans lesquelles elles vivent (Canadian Mortgage and Housing 
Commission 2018) (Caron 2024) (Davern, Winterton et al. 2020) dont : 
o Le maintien d’un marché de logements et de services abordables;  
o Une contribution tangible à la vitalité économique des milieux lors de la 

cession de leur logis à la relève (Caron 2024); 
o La construction de communautés inclusives favorisant une participation 

sociale de qualité; 
o L’encouragement du commerce local par leurs déplacements de proximité; 
o La consolidation du tissu social de leur milieu par leur engagement 

communautaire;  
o L’identification de problématiques structurelles méritant l’attention des élus 

locaux et régionaux par leur posture de baromètre d’une capacité effective 
des populations locales à obtenir des services (commerciaux, de santé, etc.); 

o L’optimisation des diverses ressources (piscines; bibliothèques; routes; etc.) 
mises à la disposition des communautés, parce que retraitées ou disposant 
d’horaires flexibles; 

o L’occupation et la dynamisation du territoire (Simard 2024); 
o La préservation du patrimoine et du cadre bâti (Simard 2024). 

7. Un maintien en santé réussi 
dans son milieu repose 
obligatoirement sur des actions 
intersectorielles à portée 
sociétale (architecture et 
urbanisme, santé, 
développement régional, 
soutien communautaire aux 
menus travaux, économie et 
industrie, aménagement du 
territoire, etc.) et sur 
l’innovation (simplement, 
essayer autre chose). 

 C’est toute la société qui doit arrimer son devenir au rythme du vieillissement de sa 
population : politiques publiques de santé, de famille, de protection sociale et de 
développement territorial; fonctionnement démocratique et gouvernance 
territoriale; etc. (Simard, Alberio et al. 2020). 

 Pour répondre aux aspirations légitimes des personnes aînées visant le maintien 
dans le milieu tout en contenant l’augmentation des dépenses publiques en soutien 
à domicile, il est nécessaire d’opérer, à très court terme, un déplacement massif du 
soutien financier actuellement consenti aux immobilisations (CHSLD et maisons des 
aînés) vers des actions à valeur ajoutée (soutien aux services AVD et AVQ, soutien 
aux proches aidants, etc.), de manière à recadrer l’hébergement institutionnel dans 
sa juste posture de dernier recours (Commissaire à la santé et au bien-être 2024). 

 Dans cette veine, le déploiement et la pérennisation d’actions structurantes du 
réseau de la santé et des services sociaux (RSSS) en faveur d’un vieillissement réussi 
à domicile gagnent à s’appuyer sur (CIUSSS de la Capitale-Nationale 2024) : 
o Le développement d’une vision commune, claire et contagieuse plaçant 

véritablement l’usager au centre des préoccupations associées au 
déploiement de l’offre de services; 

o Une culture organisationnelle locale de collaboration interdisciplinaire 
trouvant un ancrage solide dans le territoire et dans ses mécanismes existants 
de concertation intersectorielle avec un vaste ensemble d’acteurs locaux, 
régionaux et nationaux; 

o Un judicieux réinvestissement des données des portraits sociosanitaires dans 
la planification du déploiement territorial d’une l’offre de services fondée sur 
les besoins populationnels; 

o La présence, sur place, d’acteurs signifiants du RSSS portant des messages 
institutionnels empreints de constance en matière de recherche de solution. 
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Message clé Principales connaissances colligées à l’appui du message clé 

 En parallèle, à titre de gardiens et d’intendants informels de leur communauté, les 
personnes aînées peuvent et devraient jouer un rôle formel assumé dans les 
processus de planification visant des décisions qui les touchent tant sur le plan 
individuel (ex. : maintien dans son milieu) que communautaire (ex. : aménagement 
du territoire) (Napier 2021). 

 Il convient de déployer des stratégies de lutte contre l’âgisme qui favorisent la 
rétention ou l’attraction de travailleurs expérimentés dans une perspective de 
bonification de la richesse collective (Conseil du patronat du Québec 2022) et d’une 
forme de lutte sociétale à l’âgisme (INSPQ 2023). 

 Il convient également de déployer des politiques publiques favorisant, dès le plus 
jeune âge, la construction progressive de la résilience, de l’adaptabilité et de 
l’indépendance d’individus responsables de leur vieillissement en santé (Horgan and 
Pazzagli 2017) (Pani-Harreman, van Duren et al. 2023). Pour ce faire, il faut 
intervenir à la fois sur des dimensions :  
o Socioterritoriales (santé, éducation, littératie numérique et aménagement du 

territoire, principalement) (INSPQ 2023); 
o Réglementaires, alliant de légitimes préoccupations de santé publique à de 

non moins légitimes besoins de croissance des partenaires industriels 
(alimentation, médicaments et équipements médicaux, par exemple) (Ow 
Yong and Koe 2021); 

o Entrepreneuriales, par la multiplication de rencontres aussi inusitées que 
fertiles entre le monde communautaire et celui du génie, le tout aux fins de 
faire lever des initiatives susceptibles de répondre aux besoins techniques 
(électroménagers adaptés, par exemple) et technologiques (domotique, 
robotique et numérique, notamment) des personnes aînées (Chartrand 
2024).  
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REPÈRE 1 – STRATÉGIE DE RECHERCHE DES ÉCRITS 

La stratégie de recherche privilégiée pour la recension des écrits (écrits scientifiques et gris et publications décrivant des pratiques) est décrite ci-dessous.  

Tableau 2 – Stratégie de recherche spécifique au mandat (Bourget 2024) 

Type Bases de données 

Termes de recherche Critères  

Milieu de vie 
AND 
OR Clientèle 

AND 
OR Approche Inclusions Exclusions  

Re
ch

er
ch

e 
gé

né
ra

le
 

Littérature 
scientifique 

Littérature 
grise 

 Google Scholar 
 Google 
 Ebsco 

(maintien à domicile / 
ageing in place)  

OR 

(liveability) 

OR 

(ruralité, territoire / rural 
setting) 

OR  

(age-friendly 
communities, village 
model) 

 

 

(personnes aînées / 
older adults, elderly)  

OR  

(populations 
vulnérables / 
vulnerable 
populations) 

OR 

(vieillissement réussi / 
successful ageing) 

OR 

(babyboomers) 

OR  

(parcours de vie / life 
course) 

 

(gérontologie environnementale, 
gérontologie rurale, 
neighbourhood planning) 

OR 

(capability approach, cognitivity 
approach) 

OR 

(mobilité résidentielle) 

OR 

(équité intergénérationnelle) 

OR 

(fiscalité / economic studies, 
econometric procedures) 

OR 

(productive ageing, silver 
economy, generativity) 

OR 

(développement durable / 
sustainability) 

 Publications de la 
période 2018-2023, 
sauf exception 

 Publications en 
français et en anglais 

 Publication décrivant 
des interventions 
dans des juridictions 
comparables 

 Approches issues de 
divers domaines : 
santé et services 
sociaux; 
aménagement du 
territoire; fiscalité; 
etc. 

 Publications 
antérieures à 2018, 
sauf s’il est manifeste 
(contenu intemporel 
ou orientation 
gouvernementale) 
qu’aucune 
publication plus 
récente n’existe 

 Publications traitant 
d’approches 
cliniques 



Dimensions économiques et territoriales du maintien des personnes aînées dans 
leur milieu en région 

Repère 2 – Résumé des écrits colligés 

 

   

 
Octobre 2024 13 

 

REPÈRE 2 – RÉSUMÉ DES ÉCRITS COLLIGÉS 

La recension des écrits a fait émerger six grandes thématiques : 

 Le profil des personnes visées par la réflexion sur le maintien dans son milieu; 
 Le concept du maintien dans son milieu; 
 La réalité du vieillissement en région; 
 Les enjeux sociétaux du maintien dans son milieu; 
 Les approches visant à soutenir le maintien dans le milieu; 
 La valeur ajoutée du maintien dans le milieu. 

Les résumés sont présentés par ordre de pertinence en lien avec les enjeux spécifiques du mandat de courtage de connaissances. 

Tableau 3 – Résumé des écrits colligés (Bourget 2024) 

Référence 

Niveau de preuve 

Intention de la 
publication 

Clientèle cible 

Faits saillants des résultats observés Appréciation 

[Auteurs] ou [Courtier] Principaux constats Applicabilité  

Connaissances portant sur le profil des personnes visées par la réflexion sur le maintien dans son milieu 
(Institut de la 
statistique du 
Québec 2023) 

Gris 

 

Présentation d’un 
portrait des 
personnes aînées au 
Québec 

Personnes aînées 
québécoises de 65 + 

 Réalisé en 2023 à la demande du MSSS, ce portrait présente 
différentes caractéristiques de la cohorte des Québécois de 65 +.  

 En matière de logement, on apprend que : 
o 69 % des personnes aînées vivent en ménage privé dans leur 

propriété (maison ou appartement); 
o 32 % vivent en ménage privé dans une location. 

 Sur ce dernier point, il convient de signaler que la publication exclut les 
personnes vivant en résidences de personnes aînées, qui sont 
considérées comme des logements collectifs, par opposition à des 
ménages privés. 

 Mise en lumière de 
l’ampleur du bassin 
de personnes aînées 
vivant à domicile au 
Québec 

Les données présentées ci-contre 
amènent à conclure que c’est 
1 749 000 personnes ou 91 % des 
65 + qui vivent à domicile en 
ménage privé au Québec 
[Auteurs].  

À ce groupe s’ajoute celui des 50-
64 ans (un peu plus de 1 230 000 
personnes au statut domiciliaire 
non documenté ici), également 
considéré dans la présente 
réflexion. La présente réflexion 
vise donc d’environ 3 Québécois 
sur 10 [Bourget]. 
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Référence 

Niveau de preuve 

Intention de la 
publication 

Clientèle cible 

Faits saillants des résultats observés Appréciation 

[Auteurs] ou [Courtier] Principaux constats Applicabilité  

(Emerson, Ford et 
al. 2022) 

Étude qualitative 

Évaluation de 
l’impact des 
dimensions du bien-
être recherchées 
par les 
babyboomers sur 
leurs intentions de 
demeurer dans leur 
milieu 

Personnes aînées 
préretraitées de la 
cohorte des 
babyboomers 

 À l’aide de l’outil multidimensionnel et mesurable PERMA1, on a 
cherché à comprendre quelles dimensions du bien-être prédominent 
dans les intentions des babyboomers en matière de maintien dans leur 
milieu. Étant donné la maîtrise des technologies par cette cohorte de 
personnes aînées, on a voulu vérifier l’impact de cette affinité sur ses 
intentions. 

 Dans un premier temps, l’étude révèle que l’apport de futures 
innovations technologiques (robots pour servir la nourriture à table ou 
appareils de monitorage des soins à distance, par exemple), à 
l’encontre des théories cognitives généralement reconnues, ne 
présente qu’une faible influence sur les intentions des babyboomers 
face au maintien dans leur milieu. 

 En cohérence avec cette découverte, l’étude révèle que ce sont les 
dimensions M (meaning ou caractère signifiant du bien-être) et A 
(accomplishment ou sentiment d’accomplissement du bien-être) de 
PERMA qui dominent dans les décisions et actions de maintien dans 
son milieu, ces deux dimensions se manifestant souvent dans la 
matérialité et la symbolique du home2  (l’habité) comme témoin et 
point culminant du parcours de vie. 

 Éclairage pertinent 
sur l’importance 
d’une 
compréhension 
améliorée des 
spécificités 
socioéconomiques et 
socioculturelles des 
différentes cohortes 
de personnes aînées 

La démonstration statistique 
associée au traitement des 
résultats de ce sondage n’est pas 
facile à suivre. On finit toutefois 
par comprendre que l’étude 
visait à anticiper les désirs et 
besoins des babyboomers pour 
les formules d’hébergement de 
type RPA. En effet, on parle de 
« intersection of hospitality with 
retirement […] for senior living 
providers » [Bourget].  

Le grand intérêt de cette 
publication, c’est qu’elle 
confirme la pertinence de 
s’attarder plus précisément à ce 
qu’on pourrait appeler le 
marketing du maintien dans son 
milieu. Le domicile n’est – 
SURTOUT! – pas qu’un toit pour 
cette cohorte de personnes 
aînées généralement plus à l’aise 
financièrement que la cohorte 
précédente de personnes aînées 
[Bourget]. 

(Teater and 
Chonody 2020) 

Présentation de la 
conception d’un 
vieillissement réussi 

 La publication s’amorce sur l’idée que le vieillissement doit être 
envisagé comme un concept construit socialement dont les 
composantes s’appuient davantage sur les perceptions et 

 Éclairage pertinent 
sur les écueils 
potentiels d’une 

La publication se conclut sur 
l’idée que les méandres de 
l’histoire de vie et les conditions 

 

1 L’acronyme PERMA rassemble des dimensions suivantes de l’évaluation du bien-être : P pour Positive emotion; E pour Engagement; R pour Relationships; M pour Meaning; A pour 
Accomplishment. 
2 Ce terme tiré de l’anglais ne trouve pas de véritable équivalent dans la langue française. En effet, bien au-delà du lieu de résidence, le home renvoie à l’habité, qui désigne à la fois les 
dimensions expérientielle et identitaire de l’habitat. 
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Référence 

Niveau de preuve 

Intention de la 
publication 

Clientèle cible 

Faits saillants des résultats observés Appréciation 

[Auteurs] ou [Courtier] Principaux constats Applicabilité  

Revue qualitative par des personnes 
aînées 

Personnes aînées 

l’expérimentation de l’avancement en âge que sur la chronologie 
biologique des individus. Ce concept est largement influencé par la 
culture, les attentes sociétales à l’endroit des personnes aînées et 
l’expérience de vie des personnes aînées elles-mêmes. 

 S’appuyant sur les théories et cadres de référence du vieillissement, la 
publication s’attarde d’abord à une conception scientifique 
(autonomie, accomplissement, participation sociale, satisfaction 
familiale, auto-acceptation et acceptation de l’autre) d’un 
vieillissement réussi. Ces théories ignorent toutefois certaines 
composantes expérientielles (sécurité financière et spiritualité, par 
exemple) jugées importantes par les premiers concernés. À l’opposé, 
la présence de maladie ou d’incapacités, que la science estime 
généralement préjudiciables à un vieillissement réussi, n’a pas 
toujours l’influence négative attendue sur les perspectives de vie des 
personnes aînées.  

 L’étude révèle la définition expérientielle d’un vieillissement réussi 
s’appuie majoritairement sur la grande catégorie relations et 
interactions sociales (disponibilité d’un bon système de soutien familial 
et social; existence d’un prendre-soin familial et intergénérationnel; 
possibilité de s’engager et de participer socialement; disponibilité de 
ressources sociales; perception d’être une personne appréciée et 
respectée socialement). 

 Viennent ensuite, par ordre prioritaire, les catégories : 
o Attitude positive et optimisme 
o Santé (au sens générique); 
o Sécurité financière; 
o Acceptation et adaptation; 
o Engagement dans sa vie; 
o Spiritualité; 
o Environnement et politiques sociales; 
o Autonomie et indépendance; santé cognitive; 
o Activité physique; 
o Réussite de la mort. 

conception 
purement âgiste 
(cumul des années) 
du vieillissement 

socioéconomiques et culturelles 
d’un individu se révèlent des 
indicateurs beaucoup plus 
signifiants que la biologie et l’âge 
chronologique pour déterminer 
le potentiel et les perspectives 
d’une personne à réussir son 
vieillissement [Auteur]. Ce 
constat s’applique autant aux 
principaux intéressés (les 
personnes vieillissantes) qu’à la 
société (notamment par ses 
politiques publiques visant à 
soutenir un vieillissement en 
santé) [Bourget]. 

Au-delà des soucis attendus des 
personnes aînées pour l’évolution 
de leur santé dans le cadre de 
leur vieillissement, c’est la 
capacité de faire face aux 
changements, petits et grands, 
du vieillissement qui se révèle la 
plus structurante dans un 
vieillissement réussi [Auteurs].  

Dans un tel contexte, il se révèle 
pertinent d’envisager le 
vieillissement comme la 
conséquence non pas de l’âge 
chronologique, mais plutôt de 
l’âge sociosanitaire, qui combine 
des éléments a priori épars 
comme l’éducation, la présence 
(ou non) de maladies chroniques, 
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Référence 

Niveau de preuve 

Intention de la 
publication 

Clientèle cible 

Faits saillants des résultats observés Appréciation 

[Auteurs] ou [Courtier] Principaux constats Applicabilité  

le réseau social et la sécurité 
financière [Bourget]. 

(Yang, Dolega et 
al. 2023) 

Étude qualitative 

Caractérisation 
géodémographique 
du maintien des 
personnes aînées 
dans leur milieu 
(Ageing in Place 
Classification) en 
Angleterre 

Personnes aînées 

 Le cadre de référence développé dans le cadre de l'étude visait à 
valider les fondements de l'hypothèse âgiste mise en lumière au cours 
de la pandémie selon laquelle les personnes aînées forment un groupe 
homogène de personnes dépendantes et vulnérables (frail). Différents 
experts et parties prenantes ont eu l'occasion de participer aux travaux 
et de commenter le modèle développé. 

 Les résultats de l'étude montrent plutôt que le vieillissement est une 
réalité hautement individuelle (personnalité, résilience, etc.) 
influencée par l'état de santé, mais surtout par des composantes 
socioéconomiques. Parmi ces dernières, le type de communauté dans 
laquelle réside la personne aînée est généralement prédictive de sa 
capacité à demeurer à domicile dans le temps, les autres composantes 
montrant de claires interrelations avec le milieu de vie.  

 Cinq grandes familles et 13 sous-groupes de personnes aînées ont ainsi 
été identifiés. La figure qui suit résume le portrait des grandes familles 
en fonction des différents indicateurs considérés dans l'étude.  

 Éclairage pertinent 
sur la multiplicité et 
la variété des 
indicateurs à 
considérer dans la 
caractérisation des 
personnes aînées 

La publication se conclut sur 
l’idée que la caractérisation 
sociodémographique des 
personnes aînées ne peut se 
limiter à des paramètres tels l’âge 
moyen et les revenus du ménage. 
Les réalités démographiques 
changeantes sont signalées 
comme principale limite au 
modèle, ce dernier s’appuyant 
sur des données de recensement 
de 2011 pour un modèle 
susceptible d’influencer les 
politiques publiques 2015-2019 
[Auteurs]. 
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Parmi les développements 
envisagés, le géoréférencement 
des données par période apparaît 
susceptible de dégager des 
tendances d’intérêt pour soutenir 
l’élaboration de politiques 
publiques [Auteurs]. 

Les différentes annexes détaillées 
du document sont très 
intéressantes pour mesurer le 
niveau de détail considéré dans le 
développement du modèle. Des 
résumés des résultats par 
grandes familles (contrairement à 
la figure ci-contre qui propose un 
portrait consolidé de TOUTES les 
familles) de personnes aînées 
permettent entre autres de 
mieux saisir les nuances entre 
sous-groupes et de détecter plus 
facilement les indicateurs les plus 
évocateurs par catégorie de 
personnes aînées [Bourget]. 

(Bigonnesse and 
Chaudhury 2021) 

Étude descriptive 

 

Proposition d’un 
cadre conceptuel du 
maintien dans son 
milieu dans le 
contexte d’un 
environnement de 
voisinage misant sur 

 Reposant sur les théories dominantes de la gérontologie 
environnementale, le cadre conceptuel exploré propose de nouvelles 
perspectives sur les liens existant entre le domicile – qui inclut le 
logement, mais aussi le voisinage physique et social – et la personne 
vieillissante. La figure qui suit résume le tout et positionne le domaine 
du soutien à domicile par rapport à l’univers plus vaste du maintien 
dans son milieu. 

 Éclairage pertinent 
sur les dynamiques 
inhérentes à la 
réussite du maintien 
dans son milieu 

En conclusion, la publication 
insiste sur l’idée que le maintien 
dans son milieu n’est pas une 
destination, mais plutôt une 
route en constante 
restructuration à la faveur de 
l’évolution des différentes 
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les capacités 
(capability 
approach) des 
personnes aînées 

Personnes aînées 

 
(Pelletier-Smith 2023, traduit et adapté de (Bigonnesse and Chaudhury 2021)) 

composantes de la santé et de 
l’environnement de vie de la 
personne aînée. De fait, loin 
d’être un absolu, le maintien 
dans son milieu est clairement 
préjudiciable dans certaines 
circonstances liées, pour 
l’essentiel, à la santé physique, 
mentale et cognitive de la 
personne [Auteurs]. 

La publication met également 
l’accent sur le cinquième principe 
énoncé ci-contre, à savoir le 
caractère central d’une action 
intersectorielle concertée. À ce 
chapitre, les politiques et 
programmes gouvernementaux 
(adaptation de domicile, 
logement social, transport public, 
fiscalité, etc.) peuvent 
avantageusement agir comme 
l’étincelle d’une action 
municipale (zonage, 
aménagements urbains, etc.) 
complémentaire. Peuvent alors 
s’arrimer les interventions des 
acteurs de l’économie sociale 
(menus travaux, soutien aux 
proches aidants, repas à 
domicile, etc.) [Auteurs]. 

 La publication propose la définition qui suit pour le maintien dans son 
milieu3 : 
o Le maintien à domicile est un processus évolutif et dynamique 

de maintien de l’équilibre requis pour qu’un individu puisse 
développer et maintenir une intégration et un sentiment 
d’appartenance à son milieu de vie, l’indépendance, la mobilité 
et la participation sociale. Ce processus est nourri 
simultanément par l’autonomie et la résilience de la personne, 
un chez-soi accessible, fonctionnel, adaptable et abordable, un 

 

 

3 Traduction libre. 
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environnement de voisinage adapté aux piétons qui accueille 
des services de proximité (épicerie, institution financière, etc.) 
ainsi que la disponibilité de lieux et d’occasions propices à la 
création et au maintien de relations sociales signifiantes. 

 5 grands principes encadrent cette définition : 
o Le maintien dans son milieu est un phénomène interactionnel et 

évolutif complexe; 
o Les personnes aînées jouent un rôle central dans la définition 

des contours de ce concept mouvant; 
o La finalité du maintien dans son milieu réside dans l’atteinte et 

le maintien du bien-être des personnes aînées; 
o Loin d’être universel, le maintien dans son milieu implique 

nécessairement une flexibilité conceptuelle prenant acte de la 
pluralité (culturelle, territoriale, socioéconomique, etc.) du 
vieillissement; 

o La réussite du maintien dans son milieu repose obligatoirement 
sur des actions intersectorielles (architecture et urbanisme, 
santé, développement régional, etc.). 

Enfin, la publication braque les 
projecteurs sur l’importance de 
prendre acte des spécificités 
générationnelles des 
babyboomers qui seront sous 
peu la cohorte dominante, en 
nombre et en exigences sociales 
de toutes sortes en matière de 
maintien à domicile [Auteurs]. 

(Poulin, Skinner 
et al. 2020) 

Revue qualitative 

Présentation de 
l’apport de la 
gérontologie rurale 
en matière de santé 
chez les personnes 
aînées 

Personnes aînées 

 La publication avance que l’appréciation des interrelations 
multidimensionnelles entre l’hétérogénéité des expériences de santé, 
la complexité du contexte rural et le continuum de soins visant les 
personnes aînées constitue une piste porteuse pour l’avancement des 
connaissances, de la pratique et des politiques publiques visant 
l’amélioration de la santé des personnes aînées. 

 Appui timide et 
décevant (on se 
serait attendu à plus 
de concret d’une 
discipline comme la 
gérontologie rurale) 
aux conclusions 
d’autres publications 
considérées 

Sans parfaitement répondre aux 
questionnements soulevés dans 
la publication de Finlay, Esposito 
et al. (2022) (voir section 
« Connaissances portant sur les 
approches visant à soutenir le 
maintien dans son milieu », ci-
dessous), la publication laisse à 
tout le moins entendre que le 
milieu de vie rural engendre des 
impacts conflictuels (qualité 
environnementale du milieu de 
vie et pauvreté des institutions 
socioculturelles; hébergement 
adapté dans un milieu qui éloigne 
de la famille et des proches; etc.) 
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sur la santé des personnes aînées 
[Bourget]. 

Connaissances portant sur le concept du maintien dans son milieu 
(Forsyth and 
Molinsky 2021) 

Gris 

Dégager les thèmes 
sous-jacents à la 
définition du 
maintien dans son 
milieu (ageing in 
place) 

Personnes aînées 
demeurant à 
domicile 

 À partir d’une revue de la littérature scientifique et d’écrits gris, la 
publication recense sept thèmes sous-jacents à la définition du 
maintien dans son milieu. 

 Certains des thèmes sont liés à la l’emplacement du logis : 
o Ne jamais déménager; 
o Rester sur place aussi longtemps que possible; 
o Demeurer dans le même voisinage. 

 Deux relèvent du milieu de soins : 
o Demeurer ailleurs qu’en CHSLD; 
o Recevoir progressivement des niveaux plus élevés de soins dans 

son logis sans être obligé de déménager. 
 D’autres ressortissent à la notion de contrôle de l’environnement : 

o Définir un idéal en matière de politique publique; 
o Matérialiser le libre arbitre de la personne. 

 La publication décrit en détails les mécanismes à l’œuvre (événement 
déclencheur; influences décisionnelles; sélection du nouvel 
emplacement; type de relocalisation; effets de la relocalisation) dans 
le processus décisionnel lié au déménagement. 

 Le tableau qui suit résume les motivations, les implications possibles 
pour les politiques publiques et les conséquences indésirables 
potentielles pour les personnes aînées.  

 Repère des plus 
utiles pour structurer 
la mise en contexte 
de la présente 
réflexion 

 En cohérence avec 
nombre d’écrits 
considérés dans la 
présente réflexion  

Une meilleure compréhension 
des mécanismes à l’œuvre 
apparaît susceptible de produire 
des résultats supérieurs, tant sur 
le plan personnel que dans la 
sphère des politiques publiques. 
Cela dit, chacun des thèmes 
cernés présente le potentiel de 
mener à des dérives extrêmes et 
non viables. Par exemple, l’idée 
de ne jamais déménager, bien 
que séduisante sur le principe, 
peut être aussi inappropriée que 
celle d’être admis trop 
hâtivement en CHSLD, par 
exemple en raison d’une offre 
dysfonctionnelle de soutien à 
domicile. Pour cette raison, la 
publication invite à embrasser la 
réalité du maintien dans son 
milieu dans sa globalité afin d’en 
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optimiser les retombées et de 
favoriser les innovations bâties, 
sociales et économiques qui 
s’abreuvent aux zones grises 
intersectant les thèmes exposés 
ci-contre, avec toujours en tête le 
bénéfice des personnes aînées 
[Bourget].   

(Pani-Harreman, 
Bours et al. 2021) 

Revue qualitative 

Survol de la portée 
et de la nature des 
définitions 
existantes du 
concept de maintien 
dans son milieu 
(ageing in place) 

Personnes aînées 

 Les principales thématiques associées au concept de maintien dans 
son milieu sont : 
o Le milieu de vie, qui inclut à la fois l’ancrage physique de la 

résidence, de son environnement immédiat et du voisinage, 
ainsi que l’ancrage expérientiel porteur d’identité et de mémoire 
de vie de la personne; 

o Les réseaux sociaux (incluant la famille, les proches et les 
connaissances de la communauté) liés à cet ancrage physique et 
expérientiel dans le milieu; 

 Réflexion d’intérêt 
dans la perspective 
d’un balisage 
objectivé du concept 
de maintien dans son 
milieu 

Au-delà des thématiques décrites 
ci-contre, la publication 
s’intéresse à trois définitions du 
maintien dans son milieu 
repérées dans les écrits 
scientifiques et gris [Auteurs] : 

 La définition du Center for 
Disease Control and 
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o Le soutien formel (soutien à domicile, par exemple) et informel 
(réseau social tel que décrit ci-dessus), que ce soit pour les 
repas, l’entretien ménager ou les courses; 

o Les technologies favorisant l’accès à la mobilité (transport, 
chaussures orthopédiques, etc.), à l’information (télévision, 
radio, Web, etc.) et aux communications (téléphone, système 
d’alarme, etc.), le tout contribuant à consolider une forme 
d’indépendance et de sécurité à domicile; 

o Les caractéristiques individuelles des personnes comme la 
résilience, l’adaptabilité et l’indépendance, de même que 
certaines composantes favorables au maintien dans son milieu 
comme la santé physique, mentale et cognitive, le degré 
d’aisance financière, la qualité de l’entourage (incluant des 
animaux domestiques), l’accès au transport et la sécurité 
(ergonomique et sociale) du milieu de vie. 

 La nature et la portée des interrelations entre ces différentes 
composantes dépendent notamment de l’ancrage géographique, 
culturel et socioéconomique du milieu de vie ainsi que de l’œuvre du 
temps (portée et nature du vieillissement) sur la personne. 

Prevention (CDC)4 s’appuie sur 
la capacité – ou non – d’une 
personne de demeurer dans 
son milieu de vie de façon 
sécuritaire, indépendante et 
confortable, sans égard à son 
âge, son revenu ou ses 
capacités physiques, mentales 
ou cognitives; 

 La définition de Horner et 
Boldy (2008)5 nuance la notion 
de capacité décrite ci-dessus 
comme pouvant être appuyée 
d’un soutien formel ou 
informel le plus longtemps 
possible, en lien avec le besoin 
de la personne;  

 La définition de Grimmer et al. 
(2015)6 s’articule autour de la 
possibilité, pour la personne, 
de demeurer le plus 
longtemps possible dans son 
milieu de vie sans être obligée 
d’emménager dans un 
établissement de soins de 
longue durée. 
 

 

4 Centers for Disease Control and Prevention (CDC) (2019) Healthy Places Terminology. Available at https://www.cdc.gov/healthyplaces/terminology.htm.  
5 Horner B and Boldy DP (2008) The benefit and burden of ‘ageing-in-place’ in an aged care community. Australian Health Review: A Publication of the Australian Hospital Association 
32, 356–365. 
6 Grimmer K, Kay D, Foot J and Pastakia K (2015) Consumer views about aging-in-place. Clinical Interventions in Aging 10, 1803. 
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(Roy, Dubé et al. 
2018) 

Revue 
systématique 

Recension des 
facteurs et des 
valeurs influençant 
les décisions visant 
le choix du milieu 
de vie chez les 
personnes aînées en 
perte d’autonomie 

Personnes aînées 

 

 La publication présente d’abord un cadre de référence expérientiel du 
home qui s’appuie sur les principales composantes suivantes7 : 
o Dimensions psychologiques : miroir de soi; milieu de 

personnalisation; contrôle personnel; sécurité physique et 
psychologique; confort physique et psychologique; 

o Dimensions sociales : vecteur de socialisation; privauté et 
refuge; indicateur de statut social; composition sociale désirable; 
accès aux ressources humaines; 

o Dimensions économiques : propriété; investissement financier; 
économies et patrimoine financier; logement abordable; 

o Dimensions matérielles : réseau de lieux urbains; territoire 
urbain; services de proximité (commerces de proximité, espaces 
verts publics, installations de services de santé, etc.); nature et 
verdure; type d’habitat; environnement immédiat du logement; 
accès universel et sécuritaire; effets personnels; 

o Dimensions temporelles : environnement familier; attachement 
et souvenirs; 

o Dimensions espace-temps : ancrage; cœur de la vie quotidienne; 
territoire de mobilité; identité territoriale; proximité et 
accessibilité. 

 La revue systématique a permis de valider l’à-propos de ce cadre de 
référence, en identifiant et en cernant la récurrence des facteurs et 
valeurs les plus significatifs dans les décisions visant le choix du milieu 
de vie des personnes aînées. Le schéma qui suit résume l’importance 
relative de ces facteurs et valeurs par composantes (portion de la 
tarte) et par effet rapporté (occurrence en pourcentage). Plus l’effet 
rapporté se trouve près du centre, plus sa portée est grande dans la 
décision de la personne aînée de déménager en réponse à un contexte 
défavorable de son habitat. 

 Potentiel de 
réinvestissement des 
facteurs et valeurs 
identifiés dans une 
grille d’évaluation 
visant les décisions et 
orientations 
favorisant le 
maintien des 
personnes aînées 
dans leur milieu 

La publication se conclut sur 
l’idée que les décisions visant le 
choix du milieu de vie chez les 
personnes aînées en perte 
d’autonomie sont beaucoup plus 
complexes et 
multidimensionnelles qu’elles ne 
sont souvent perçues. Comme le 
soulignent les auteurs, 
l’expérience canadienne des 
décisions visant le choix du milieu 
de vie chez les personnes aînées 
en perte d’autonomie s’articule, 
dans les faits, autour de la notion 
de milieu de soins. Le soutien à la 
décision s’appuie ainsi, pour 
l’essentiel, sur des considérations 
associées à la personne physique 
– incluant sa santé physique, 
mentale et cognitive – 
généralement évaluées par des 
professionnels de la santé. Or, 
pour les personnes aînées, le 
maintien dans son milieu dépasse 
largement les limites de leur 
personne physique pour basculer 
du côté de leur personne 
psychique et sociale, laquelle est 
influencée de façon importante 

 

7 Ce cadre de référence provient de la source suivante : Després C, Lord S. The meaning of home for elderly suburbanites. In: Rowles G.D., Chaudhury H.,editors. Home and identity in late 
life: International perspectives on place. New York: Springer; 2005.p. 317±37. 
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par les attributs de 
l’environnement bâti ainsi que 
ses contextes social, 
psychologique, psychosocial, 
spatiotemporel et décisionnel 
[Auteurs]. 

La publication formule également 
quelques autres observations 
d’intérêt, dont celles-ci 
[Auteurs] : 

 Hésitant entre les termes 
« staying at home » et 
« ageing in place » qui, dans 
les écrits, sont réputés être 
des synonymes pour parler de 
« maintien dans son milieu », 
la publication retient 
finalement « staying at 
home » qui reflète davantage 
la perspective et les 
préférences des personnes 
aînées; 

 Seul un très faible nombre 
d’études consultées se 
consacraient aux personnes 
aînées les plus âgées ou les 
plus vulnérables, pourtant 
interpellées au premier chef 
par ce type de décision, 
limitant la portée de certaines 
conclusions. 

Enfin, et en lien avec les 
différents commentaires qui 
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précèdent, il est intéressant de 
noter l’importance relative que 
prennent les caractéristiques 
socioéconomiques et l’état de 
santé dans la sphère 
décisionnelle des personnes 
aînées eu égard à leur lieu de 
résidence. De fait, les 
préoccupations exprimées par les 
personnes aînées accordent, dans 
l’ordre, une importance plus 
grande [Bourget] : 

 Aux attributs de 
l’environnement bâti et 
naturel du home; 

 À la dimension espace-temps 
qui caractérise ce dernier; 

 Aux dimensions 
expérientielles et identitaires 
du milieu de vie; 

 Aux attributs sociaux de ce 
dernier; 

 Aux aspects économiques du 
logement. 

(Boubaker, 
Negron-Poblete 
et al. 2021) 

Revue qualitative 

Illustrer la manière 
dont 
l’environnement 
physique contribue 
à la construction de 
la vulnérabilité chez 
les personnes 
aînées et décrire 
l’influence d’une 
telle vulnérabilité 

 La publication cerne d’abord le concept de vulnérabilité 
environnementale, qui amène les personnes aînées à développer des 
stratégies d’adaptation de types défense ou faire face lors du constat 
d’une perte de contrôle, progressive ou soudaine, sur leur 
environnement. 

 Ce type de vulnérabilité se développe par la combinaison de la 
vulnérabilité individuelle (caractéristiques biologiques, 
comportementales et affectives), de la vulnérabilité économique 
(risque d’avènement de la pauvreté) et de la vulnérabilité sociale 
(risque de se retrouver seul sans liens sociaux significatifs). 

 Éclairage pertinent 
sur les mécanismes 
biopsychosociaux à 
l’œuvre dans le 
cheminement 
individuel menant à 
une décision de 
relocalisation chez la 
personne aînée 

La publication se conclut sur 
l’idée qu’outre la dimension 
spatiale de la vulnérabilité 
environnementale, la dimension 
temporelle mérite également 
attention. Le passage du temps 
influence notamment l’évolution 
du cadre bâti dans lequel s’insère 
le domicile, ainsi que certains 
choix résidentiels qui, pertinents 
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sur la mobilité 
résidentielle de ces 
dernières 

Personnes aînées 

 C’est le niveau de résilience de la personne qui définira le degré 
d’adaptation préventive (réduction des risques de maladie par 
l’adoption de saines habitudes de vie, par exemple) et d’adaptation 
corrective (aménagement d’une rampe d’accès à son domicile pour 
pallier la difficulté à utiliser des marches, par exemple). 

 Lorsque les stratégies de faire face amènent la personne à considérer 
le déménagement pour contrer les effets de la vulnérabilité 
environnementale, la mobilité peut se présenter comme une solution 
d’ajustement (lieux favorisant un meilleur contrôle de l’environnement 
par la personne) ou de confort (rapprochement des proches). 

 Les RPA permettent « souvent aux aînés de faire face au sentiment 
d’isolement et de solitude en favorisant le partage de l’expérience du 
vieillissement avec d’autres personnes », leur adaptabilité (conception 
d’espaces intérieurs et extérieurs à accès universel) et leur localisation 
(accès facile au transport en commun, notamment) étant susceptibles 
de soutenir adéquatement (notamment sur le plan social) le processus 
d’adaptation découlant du faire face. 

 Mise en lumière de 
l’importance du rôle 
de l’aménagement 
du territoire (tissu 
socioéconomique 
des communautés et 
transport public, 
notamment) dans la 
capacité de rétention 
des personnes aînées 
à domicile ou, à tout 
le moins, sur leur 
territoire 

à 60 ans, posent des défis 
importants 20 ans plus tard, 
comme le fait de se déplacer en 
automobile depuis un milieu de 
vie suburbain ou rural [Auteurs].  

Cette publication suggère la 
pertinence d’envisager 
l’accompagnement des 
personnes aînées dans leurs 
stratégies de défense et de faire 
face dans le cadre de la prise en 
charge de leurs vulnérabilités 
environnementales. En effet, à la 
lecture de cette publication, il est 
permis de croire que la décision 
d’une relocalisation en RPA peut 
être prise trop ou pas assez 
rapidement pour soutenir le 
vieillissement en santé des 
personnes aînées [Bourget]. 

(Pani-Harreman, 
van Duren et al. 
2023) 

Gris 

Présentation du 
concept des 
communautés 
primordiales (vital 
communities) 
comme milieux 
propices à un 
vieillissement en 
santé dans son 
milieu 

Personnes aînées 

 Cette revue qualitative est une thèse de doctorat qui propose de 
guider l’activation des communautés en vue de faciliter le maintien 
dans son milieu (ageing in place).  

 L’échelle spatiale d’une communauté primordiale est le voisinage. Il 
est donc permis de comprendre que le concept prend surtout racine 
dans l’urbanité.  

 Les principales composantes d’une communauté primordiale 
sont résumées dans la figure qui suit. 

 Transférabilité 
limitée par la nature 
et la portée 
positionnement 
sociétal actuel du 
Québec en matière 
de vieillissement 

 Éclairage pertinent 
offert par cette 
réflexion pour les 
milieux où se 
déploient des Living 
Labs 

Cette publication d’une experte 
en maintien dans son milieu 
(ageing in place) est 
extrêmement bien structurée et 
bien documentée [Bourget]! 

Elle comprend notamment les 
résultats d’un sondage Delphi 
mené auprès d’experts attestant 
du potentiel du concept de 
communauté primordiale comme 
clé du maintien dans son milieu, 
notamment sur les plans du 
périmètre physique (place), du 
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 La figure qui suit schématise une méthode visant à créer et à 
pérenniser des communautés primordiales dans la perspective du 
maintien des personnes aînées dans leur milieu. La démarche 
s’apparente à une planification stratégique (portrait de la situation 
actuelle, planification, mise en œuvre d’un plan d’action, évaluation et 
pérennisation). Par définition, une telle démarche est 
multidisciplinaire. 

 Enfin, la publication compare les principaux attributs des 
communautés primordiales avec ceux d’autres formules visant le 
maintien dans son milieu : 
o Les milieux de vie sécuritaires (senior-friendly communities), 

destinés aux personnes souffrant de démence ou de dépression 
et à leurs proches aidants, dont l’échelle spatiale est le 
voisinage; 

soutien mutuel et des réseaux 
sociaux (humains) [Auteurs]. 

Bien qu’elles détiennent une 
certaine parenté avec les 
municipalités amies des aînés 
(age-friendly communities) dont 
la finalité réside sommairement 
dans l’atteinte d’un bien-être 
chez les personnes aînées à 
l’intérieur de leur communauté, 
les communautés primordiales se 
distinguent par leur capacité à 
collectivement résoudre leurs 
problèmes, incluant des 
problèmes sociaux et d’accès aux 
services de santé et de services 
sociaux, le tout en recourant à 
divers réseaux communautaires 
formels (secteurs privé, public et 
communautaire) et informels 
(proches et pairs). Au-delà de 
leur fondement identitaire ancré 
à la fois dans le territoire 
(géographique, social, 
économique, culturel), la valeur 
ajoutée des communautés 
primordiales réside ainsi dans la 
création d’une cohésion 
communautaire comme levier de 
transformation des politiques 
publiques visant le maintien dans 
son milieu [Auteurs]. 

La création d’une telle cohésion 
ne peut générer de succès et de 
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o Les formules de cohabitation pour personnes aînées (RPA et 
autres), dont l’échelle spatiale est le bâtiment; 

o Les formules de cohabitation intergénérationnelle dont l’échelle 
spatiale est également le bâtiment. 

 

pérennité que si le paradigme 
sociétal ambiant bascule de l’État 
providence à celui d’une société 
participative où chaque individu 
reconnaît et accepte sa 
responsabilité primordiale (ou sa 
pleine et véritable citoyenneté) à 
la création des conditions de SON 
vieillissement. C’est la seule 
façon viable de donner corps à la 
vision d’une approche centrée 
sur la personne [Auteurs].  

Considérant le foisonnement de 
Living Labs sur le territoire 
québécois, une mise à l’échelle 
du concept et son évaluation 
apparaissent de nature à soutenir 
l’identification des clés de 
bascule nécessaires au 
changement de paradigme 
auquel la publication réfère 
[Bourget]. 
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Connaissances portant sur la réalité du vieillissement en région 
(Institut national 
de la statistique 
et des études 
économiques 
2021) 

ET 

(Ministère des 
Affaires 
municipales 
2013) 

ET 

(du Plessis 2002) 

Exploration des 
composantes de la 
typologie 
territoriale 
considérée dans le 
cadre des réflexions 
contenues à la 
présente 
publication 

Population en 
général 

 En France, une actualisation récente (2021) de la définition de la 
ruralité ramène la caractérisation à l’échelle de la densité d’occupation 
du territoire au km2 des communes8, sans égard à leur localisation 
géographique par rapport aux agglomérations urbaines. « C’est 
l’importance [relative] de ces zones agglomérées au sein des 
communes qui va permettre de les caractériser ». 

 Au Québec, les référents de proximité aux agglomérations urbaines 
(régions éloignées; régions centrales; MRC comptant une 
agglomération de recensement; MRC mixtes incluses dans une région 
métropolitaine de recensement) arrêtés dans le cadre de l’édition 
2014-2024 de la Politique nationale de la ruralité semblent demeurer 
d’actualité. 

 Pour sa part, le gouvernement du Canada désigne sous l’appellation de 
« régions rurales et petites villes » les communautés « situées en 
dehors de la zone de navettage des grands centres urbains (c’est-à-
dire en dehors de la zone de navettage des agglomérations comptant 
10 000 habitants ou plus). » 

 Mise en relief de la 
variété des lectures 
possibles de la réalité 
rurale 

À la lumière de ces différentes 
définitions de la ruralité, il est 
permis de se questionner sur l’à-
propos de retenir plutôt le terme 
région comme unité territoriale 
d’analyse du maintien dans son 
milieu dans le cadre du présent 
mandat. En effet, malgré un 
certain flou ontologique 
(Montréal est aussi une région…), 
la notion de région apparaît 
davantage en phase avec la 
réalité des vastes étendues 
territoriales typique des 
établissements membres 
d’InterS4 (2024) où dialoguent 
socialement et économiquement 
de petits hameaux urbanisés et 
un chapelet de communautés 
agroforestières ou côtières de 
faible densité [Bourget]. 

(Simard, Alberio 
et al. 2020) 

ET 

Identification des 
principaux enjeux et 
défis associés au 
vieillissement 
démographique en 
regard de 

 Le texte de Simard, Alberio et al. (2020) – qui s’inscrit en préambule à 
un numéro spécial de la revue Famille, vieillissement, territoire et 
innovation sociale – attire d’abord l’attention sur les enjeux financiers 
du vieillissement en soulignant que, malgré de nettes améliorations, la 
situation de nombreuses personnes aînées demeure précaire. Cela dit, 
« [d]ans bien des cas, la famille permet de suppléer à [l’instabilité de 

 Éclairage pertinent 
sur les 
problématiques du 
vieillissement en 
santé en milieu rural 

Le microterritoire serait l’échelle 
de déploiement la plus 
appropriée à des initiatives SEL, 
parce que ces dernières reposent 
sur des besoins très nichés pour 
de petits bassins d’utilisateurs 

 

8 En France, la commune est la plus petite unité territoriale dont la gestion et l’imputabilité relèvent d’un conseil municipal élu. Sur le plan territorial, l’unité québécoise 
se rapprochant le plus – bien que de façon imparfaite – du concept de la commune serait la municipalité régionale de comté (MRC) introduite en 1979 avec l’adoption de 
la première édition de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
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(Racicot-Lanoue, 
Goudreault et al. 
2020) 

ET 

(Goudreault, 
Garon et al. 
2020) 

Revue qualitative 

l’amélioration de 
l’inclusion sociale et 
de la qualité de vie 
des personnes 
aînées 

Personnes aînées 

celles-ci], particulièrement en milieu rural où elle continue d’exercer 
un rôle d’avant-plan dans la vie des aînés[,] témoignant de la 
solidarité, du capital social territorial et, plus largement, du 
renforcement des capacités des ruraux. » 

 La publication s’intéresse ensuite à l’initiative MADA pour ses visées de 
préservation et de dynamisation de la vie des communautés locales 
dans une perspective de maintien dans son milieu. On souhaite plus 
particulièrement mesurer l’apport potentiel de telles initiatives pour 
freiner « les migrations du rural vers l’urbain [qui accélèrent] le 
vieillissement, tant par le haut que par le bas9 ». Ces mouvements 
contribuent en effet à réduire l’accessibilité aux services de proximité 
(dont ceux en santé et services sociaux), générant à la fois une 
dévitalisation des milieux ruraux et une complexification des défis 
logistiques et organisationnels des milieux urbains qui accueillent les 
aînés migrant depuis les régions. 

 En réponse à ces enjeux, des initiatives de développement local 
progressif et de gouvernance collaborative sont explorées : 
o Un des articles du numéro s’intéresse aux systèmes d’échange 

local (SEL) (Racicot-Lanoue, Goudreault et al. 2020) qui 
rassemblent différents types de monnaies parallèles (cartes 
fidélité, troc, monnaie communautaire) ainsi que des activités 
d’échanges de bien, de services et de savoirs (banques de temps 
et accorderies) et qui auraient entre autres pour effet de 
« mobiliser les couches populationnelles les plus défavorisées ou 
vulnérables »; 

o Un autre propose l’adoption du modèle de la gouvernance 
collaborative (Goudreault, Garon et al. 2020) pour relever les 
défis (leadership, mécanismes fonctionnels du partenariat, 
roulement des ressources participantes, principalement) 
inhérents à la construction et à la pérennisation de partenariats 

 Transférabilité 
limitée des pistes de 
réflexion dans l'état 
actuel des 
connaissances 

regroupés en masses critiques 
suffisantes pour alimenter le 
marché de monnaie 
communautaire [Auteurs]. Il est 
toutefois permis de se 
questionner sur l’efficacité 
potentielle du microterritoire en 
milieu rural, les notions de 
proximité et de masse critique 
que celui-ci suppose apparaissant 
bien différentes de celles (plutôt 
urbaines) évoquées dans la 
réflexion [Bourget]. 

Pour ce qui est des réflexions 
liées aux approches de 
gouvernance collaborative et de 
développement local progressif, 
la présentation demeure à un 
niveau largement hypothétique. 
D’une part, on n’identifie pas les 
types de milieux (urbain ou rural) 
où des initiatives prometteuses 
ont pu être implantées et, 
d’autre part, le conditionnel 
caractérise l’essentiel du propos 
[Bourget]. 

Il convient de signaler que ces 
deux perspectives sont de 
proches parentes de celle des 

 

9 Sur cette question, la publication apporte la précision qui suit : « On entend, par vieillissement par le haut, l’accroissement de la proportion de personnes âgées de 65 ans ou plus parmi la 
population totale pour un intervalle de temps donné alors que le vieillissement par le bas renvoie à la diminution de la proportion de jeunes, ces derniers correspondant généralement à la 
cohorte des 0 à 14 ans, parmi la population totale pour un intervalle de temps donné. » 
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intersectoriels entre les initiatives MADA, portées par le monde 
municipal, et l’offre de services du RSSS.  

communautés primordiales (Pani-
Harreman, van Duren et al. 2023) 
décrites précédemment 
[Bourget]. 

(O'Sullivan, 
Buckley et al. 
2022) 

Gris 

Exploration des 
expériences et 
préférences des 
personnes aînées au 
sujet du maintien 
dans son milieu 
dans l’Irlande rurale 

Personnes aînées 

 L’étude visait spécifiquement à faire entendre la voix des personnes 
aînées sur la question du maintien dans son milieu en milieu rural. 

 Elle a mis en relief la grande diversité des expériences (et préférences) 
de l’habité et de l’habitat chez les personnes aînées. 

 La pandémie a eu des effets tangibles et opposés chez les personnes 
aînées en cette matière. Pour certains, l’attachement au domicile s’est 
accentué. Pour d’autres, notamment les locataires à statut plus 
précaire, le domicile est devenu un fardeau. 

 Parmi les enjeux locaux les plus significatifs soulevés par les personnes 
aînées figurent la pauvre couverture en transport public, l’accès inégal 
à Internet (pour briser l’isolement et pour faire des achats), la 
nécessité de déployer des stratégies de lutte à la marginalisation des 
personnes aînées et le peu d’options disponibles dans leur milieu dans 
la perspective d’une relocalisation davantage adaptée à leurs désirs 
(ex. : socialisation) et besoins (ex. : santé), notamment dans le 
contexte où il devient de plus en plus difficile pour les personnes 
aînées de compter sur l’aide de proches (famille, notamment) dans ces 
milieux. 

 Les participants s’opposent massivement à l’option d’un logement de 
type CHSLD, souhaitant que l’État développe plutôt des services 
favorisant le maintien dans son milieu. 

 Confirmation des 
conclusions de 
nombre d’autres 
publications 
considérées ici 

La publication se conclut sur 
quatre grandes 
recommandations inspirées des 
données colligées auprès des 
personnes aînées et destinées 
tant au gouvernement qu’aux 
communautés qu’aux 
organisations communautaires 
[Auteurs] : 

 Explorer les avenues 
(financières et techniques) les 
plus propices pour favoriser le 
maintien dans son milieu dans 
la communauté rurale choisie; 

 Développer un éventail 
d’options d’habitats 
(logement social collectif, logis 
de différentes tailles, formes 
de RPA) dans les 
communautés rurales; 

 Soutenir le maintien 
d’infrastructures publiques 
requises pour un maintien 
dans son milieu optimal 
(socialisation, Internet, soins 
de proximité, etc.) pour tous; 

 S’ouvrir à la voix des 
personnes aînées 
(participation sociale, pluralité 
du vieillissement, etc.) dans le 
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discours public en vue de 
combattre l’âgisme. 

(Boldy, Grenade 
et al. 2013) 

Étude qualitative 

Exploration des 
motivations et des 
actions de maintien 
dans leur milieu de 
personnes aînées 
(50+) vivant dans 
une région rurale de 
l’Australie 

Personnes aînées 

 Les deux premiers tableaux qui suivent résument la répartition des 
motivations des personnes aînées pour une relocalisation depuis et 
vers une région rurale. 

 Le troisième tableau présente pour sa part les motivations des 
personnes aînées résidant en milieu rural pour demeurer sur place.  

 Enfin, l’étude signale que les personnes aînées résidant en milieu rural 
qui n’avaient pas eu l’occasion ou choisi (généralement les 50-54 ans 
et les 75+) d’apporter des modifications ou améliorations à leur 
domicile présentaient un potentiel de relocalisation 1,4 fois plus grand 
que ceux qui avaient procédé avec de tels travaux. 

 Éclairage pertinent 
sur le 
positionnement des 
personnes aînées eu 
égard au 
vieillissement en 
milieu rural 

Malgré son ancienneté, et le fait 
qu’elle ne prend probablement 
pas en compte les vues de la 
cohorte des babyboomers, qui 
s’installe actuellement dans la 
retraite et le vieil âge, cette 
publication demeure de grand 
intérêt dans la présente réflexion. 
Il est en effet vraisemblable que 
les conclusions de l’étude 
gardent toute leur pertinence, 
même 10 ans plus tard [Bourget]. 

La publication se conclut sur 
l’idée bien documentée que les 
enjeux de la vie rurale chez les 
populations vieillissantes résident 
du côté d’une offre de santé et 
de services sociaux et de services 
de proximité (incluant le 
transport public) mal adaptés à 
ces réalités socioterritoriales 
[Auteurs]. 

En contrepartie, la valeur ajoutée 
de la vie rurale réside dans un 
attachement au lieu nourrissant 
un sentiment identitaire fort lié 
au capital social de la 
communauté. Cette valeur 
ajoutée perd souvent de 
l’importance au-delà de 75 ans, 
l’état de santé et les exigences de 
maintenance du logis l’emportant 
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généralement sur les sentiments 
[Auteurs]. 

(McNeil-
Gauthier, Milot et 
al. 2023) 

Gris 

Explorer les 
contextes et les 
mécanismes 
propices à l’apport 
de l’environnement 
dans la promotion 
d’un vieillissement 
actif défini 
notamment par une 
santé positive, la 

 On a évalué le succès d’initiatives MADA dans deux municipalités 
suburbaines de la Montérégie (Saint-Bruno-de-Montarville et Sainte-
Julie). Il convient de souligner que ces milieux comptent, pour 
l’essentiel, des populations blanches, éduquées et au revenu moyen 
nettement supérieur à celui de la moyenne québécoise, même une 
fois à la retraite. 

 L’étude a mis en relief l’importance de la proximité, tant dans son 
versant physique (possibilité de se déplacer à pied entre le domicile et 
les services publics et commerciaux ainsi que les espaces de loisirs) 

 Transférabilité du 
concept de proximité 

Les milieux retenus aux fins de 
cette étude constituaient en eux-
mêmes des prédicteurs de succès 
du déploiement des initiatives 
MADA. Il serait donc intéressant 
d’avoir une lecture similaire du 
côté d’un milieu rencontrant des 
défis socioéconomiques plus 
grands. Cela dit, l’émergence du 
concept de la proximité comme 
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participation sociale 
et l’équité de santé 
chez les personnes 
aînées 

Personnes aînées 

que dans son versant identitaire (communauté tissée serré avec un 
riche réseau social intergénérationnel). 

principe fondateur d’un 
vieillissement en santé chez soi et 
des initiatives MADA en général 
trouve écho dans la réalité rurale 
des régions desservies par 
InterS4 [Bourget]. 

(Colibaba, 
McCrillis et al. 
2020) 

Étude qualitative 

Description de la 
perception des 
personnes aînées 
face aux initiatives 
de type MADA dans 
la région du 
Témiscamingue 
ontarien 

Personnes aînées 

 Les personnes aînées interviewées (n=10, la plupart des femmes) dans 
le cadre de l’étude jugent que les initiatives de type MADA 
rencontrent des limites majeures et insurmontables pour favoriser des 
résultats significatifs sur la résolution des enjeux propres au 
vieillissement en milieu rural. 

 Les personnes aînées qui choisissent le maintien dans leur milieu en 
milieu rural sont généralement en mesure de profiter des petits plus 
offerts par les initiatives de type MADA dans leur communauté. En 
contrepartie, les personnes aînées qui subissent le maintien dans leur 
milieu en milieu rural ne retirent qu’un faible bénéfice de telles 
initiatives, leurs enjeux de vieillissement versant généralement 
davantage du côté de la vulnérabilité économique ou sociosanitaire. 

 On constate que dans les communautés rurales du type de celle 
étudiée, les ressources humaines et financières relativement limitées 
du milieu ne permettent généralement pas d’aller au-delà des 
premières phases d’implantation et les initiatives lancées peinent donc 
à se pérenniser par la suite. Plus encore, les attributs géographiques 
de tels territoires sont peu compatibles avec les visées des initiatives 
de type MADA visant par exemple le logement, la mobilité et la lutte à 
l’isolement social. 

 Une autre étude canadienne (Russell, Skinner et al. 2021) visant 
l’implantation d’initiatives de type MADA dans 11 localités rurales de 
Terre-Neuve arrive à des conclusions similaires. Les enjeux prioritaires 
de logement (incluant au premier chef les menus travaux et l’entretien 
extérieur) et de mobilité (faire les courses dans le village d’à-côté) 
trouvent difficilement réponse dans ces initiatives en raison des 
difficultés systémiques énoncées ci-dessus. 

 Transférabilité 
apparente des 
conclusions reposant 
sur la proche parenté 
de la communauté à 
l’étude et les 
communautés 
agroforestières des 
territoires desservis 
par InterS4 

À la lumière du présent résumé 
et du précédent, il est permis de 
se demander si une analyse 
préalable des dynamiques 
socioterritoriales en présence ne 
permettrait pas de choisir le 
véhicule communautaire le plus 
approprié pour atteindre les 
cibles de réussite de maintien 
dans son milieu. En effet, malgré 
une mobilisation initiale 
généralement enthousiaste des 
communautés rurales visées, 
l’étude tend à démontrer que 
non seulement les initiatives de 
type MADA ratent la cible en 
raison de leurs difficultés 
systémiques de pérennisation, 
mais l’inévitable échec qui les 
attend crée le risque de générer 
davantage de désespoir dans les 
communautés visées [Bourget].  

Et pourtant, pendant ce temps, 
des initiatives aux ambitions plus 
modestes (le cas de TCA de la 
MRC de Montmagny est un bon 
exemple) génèrent des résultats 
transversaux structurants et 
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potentiellement plus pérennes 
tant pour les personnes ciblées 
(souvent des personnes aînées 
moins favorisées ou isolées 
socialement et 
géographiquement) que les 
communautés dans lesquelles 
celles-ci résident [Bourget]. 

(Courtemanche, 
Bourque et al. 
2022) 

Revue qualitative 

 

Présentation de 
l’histoire des 
mouvements 
communautaire et 
écologiste au 
Québec, dans le 
contexte de 
l’adaptation aux 
changements 
climatiques 

Population en 
général 

 Le postulat de la publication réside dans l’idée que les seules actions 
ciblant le climat n’arriveront pas à soutenir convenablement l’ampleur 
des adaptations prévisibles aux bouleversements climatiques à venir. 
Citant une étude de 2014 du Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat (GIEC), on évoque les risques liés à la sécurité 
alimentaire, aux déplacements des populations et à l’intégrité des 
infrastructures publiques. 

 C’est dans ce contexte que la publication s’intéresse à l’histoire du 
mouvement communautaire ainsi qu’à celle du développement des 
communautés et du (voire des) mouvement écologiste au Québec. 
Selon les époques, l’ancrage de ces mouvements est, tantôt fondé sur 
les communautés territoriales, tantôt sur les communautés d’intérêt, 
tantôt encore sur les mécanismes de mobilisation collective et 
citoyenne. Ainsi, c’est tout autant la cause, le processus privilégié que 
le résultat obtenu qui retiennent l’attention dans cette analyse.  

 Éclairage pertinent 
sur la force du 
territoire comme 
outil de mobilisation 
et de changement 

L’intérêt premier de cette 
publication se situe dans 
l’identification du territoire, et 
plus particulièrement du palier 
local, comme creuset privilégié 
de toute action 
sociocommunautaire durable. 
Dans la foulée, il est permis 
d’établir un parallèle saisissant 
entre les enjeux de la transition 
socioécologique et ceux de la 
transition sociodémographique 
qui caractérisent l’évolution 
prévisible de la société 
québécoise dans cette première 
moitié du XXIe siècle, « la qualité 
de vie dans une perspective de 
justice sociale » et l’obligation de 
l’intersectoriel se trouvant à la 
jonction de ces deux univers 
[Bourget]. 

Connaissances portant sur les enjeux sociétaux du maintien dans son milieu 
(Ministère des 
Finances 2024) 

Gris 

Présentation des 
crédits et dépenses 
des portefeuilles du 
gouvernement du 

 En lien avec les investissements ciblant plus particulièrement les 
services offerts aux personnes aînées, un survol du Budget 2024-2025 
met en relief les principales dépenses prévues suivantes dans le 
portefeuille du MSSS : 

 Éclairage pertinent 
sur les enjeux 
financiers sociétaux 

Ces chiffres, qui excluent par 
ailleurs le coût annuel du service 
de la dette associé au 
financement des infrastructures 
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Québec pour 
l’exercice financier 
2024-2025 

Population en 
général 

o Pour le soutien à domicile (qui, dans sa forme actuelle, est 
assimilable à des soins de longue durée à domicile), on prévoit 
2,50 M$; 

o Pour la santé publique au grand complet (toutes populations et 
interventions confondues), on prévoit 1,12 M$; 

o Le programme Vieillissement actif (aucun détail n’est disponible 
dans le document ou sur le Web sur les actions terrain concrètes 
associées à ce programme) prévoit 21,50 M$; 

o Pour le programme Personnes aînées en situation de 
vulnérabilité (une recherche sur le Web mène aux initiatives 
d’ITMAV), on prévoit 32,1 M$. 

o En parallèle, le Plan québécois des infrastructures 2024-2034 
(Société québécoise des infrastructures 2024) signale des 
investissements prévus de 4 270 M$ pour la reconstruction et la 
réfection de CHSLD selon l’approche des maisons des aînés, 
faisant passer les 2 600 places initialement (2019) prévues à 
6 328, lesquelles s’ajoutent aux places existantes et non 
actualisées en CHSLD. 

 En lien avec ce qui précède, le coût moyen d’une chambre en maison 
des aînées varierait de 800 K$ à 1,60 M$ (Bergeron 2023). 

du vieillissement au 
Québec 

publiques (maisons des aînées, 
hôpitaux, mais aussi routes, 
palais de justice, etc.), mettent 
en relief la place qu’occupe le 
béton dans les politiques 
publiques québécoises d’hier, 
d’aujourd’hui et de demain 
[Bourget]. 

En parallèle, une étude 
(Kempeneers 2017) évaluait à 
10 G$ annuellement le coût 
théorique (parce ni soutenu et ni 
recensé de façon formelle) de la 
proche aidance. À ces coûts déjà 
impressionnants (qui n’ont 
d’ailleurs pu qu’augmenter 
depuis à la faveur de l’évolution 
des besoins et de l’inflation) 
s’ajoutent les coûts humains et 
sociaux associés aux personnes 
de 45-60 ans qui, souvent, 
délaissent partiellement ou 
totalement leur travail pour 
s’occuper d’un proche. Ce faisant, 
ils privent l’économie québécoise 
de leur contribution à la création 
de la richesse collective requise 
pour soutenir les programmes 
d’aide au vieillissement. Plus 
encore, ces proches aidants 
connaissent souvent un 
vieillissement sociosanitaire 
accéléré qui les propulse 
hâtivement du côté des clientèles 
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à soutenir, démultipliant les 
exigences financières des 
politiques publiques associées au 
vieillissement [Bourget]. 

(Achou 2022) 

Étude descriptive 

 

Exploration des 
avenues de 
mitigation des 
impacts 
économiques du 
vieillissement de la 
population sur la 
croissance 
économique et les 
revenus 
gouvernementaux 

Personnes aînées 

 De façon générale, la majeure partie du fardeau fiscal des 
contribuables canadiens est en relation directe avec le niveau de 
revenus. Or, devant un vieillissement marqué de la population, 
particulièrement au Québec, la publication propose d’évaluer les 
impacts d’un apport plus grand des taxes à la consommation et à la 
propriété au financement des dépenses publiques. 

 À l’heure actuelle, il est permis de constater que les revenus 
gouvernementaux générés par les taxes à la consommation et à la 
propriété comptent pour environ :  
o La moitié des impôts sur le revenu des personnes âgées de 45 à 

59 ans;  
o Une proportion équivalente à celle des impôts sur le revenu 

pour les personnes âgées de 65 à 69 ans; 
o Près du double des impôts sur le revenu chez les personnes de 

plus de 70 ans. 
 Sur la base de ces paramètres et de deux outils de modélisation 

(SimGen10et SimFin11), différents scénarios d’évolution des revenus 
fiscaux du gouvernement ont été explorés entre l’année de référence 
2020 et l’année 2060, le tout en dollars constants de 2020 : 
o Un scénario de référence du statu quo, dans lequel les structures 

fiscales actuelles demeurent inchangées; 
o Un scénario 1, dans lequel les taxes à la consommation sont 

haussées alors que les impôts sur le revenu sont diminués à un 
taux équivalent, sans tenir compte de l’évolution du produit 
intérieur brut (PIB). Pour un mouvement de 1 % des modalités 
de taxation, on obtient des gains de 408 M$ pour la période 

 Démonstration 
indirecte de la valeur 
ajoutée du maintien 
des personnes aînées 
dans leur milieu par 
la lunette de leur 
apport prolongé aux 
revenus 
gouvernementaux 
issus des taxes à la 
consommation  

 Illustration concrète 
des défis fiscaux 
majeurs qui 
attendent les 
sociétés vieillissantes 
comme le Québec 

Si elle montre bien son efficience 
financière, la modélisation 
exposée ci-contre présente, par 
sa nature même, un potentiel de 
création d’iniquités 
intergénérationnelles. Dans cette 
démonstration, les personnes 
aînées verraient leurs taxes à la 
consommation et à la propriété 
augmenter considérablement, 
alors que ce serait l’inverse pour 
les cohortes plus jeunes. La 
publication indique toutefois que 
deux composantes sont 
susceptibles de mitiger les 
impacts défavorables d’un tel 
positionnement fiscal par les 
gouvernements [Auteurs] : 

 D’une part, il est tout à fait 
possible de cibler des 
interventions 
gouvernementales (en santé, 
par exemple) qui profiteront 
davantage aux cohortes 
assumant le fardeau le plus 
lourd qui, dans cette 

 

10 La publication donne cette référence pour plus d’information sur cet outil : https://creei.ca/en/simgen-demographic-simulations/?noredirect=en_US  
11 La publication donne cette référence pour plus d’information sur cet outil : https://creei.ca/en/simfin-public-finances-simulator/?noredirect=en_US  
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2020-2060. Pour un mouvement de 25 %, on parle plutôt de 
57,8 G$; 

o Un scénario 2, dans lequel on opère les mêmes aménagements 
fiscaux que dans le scénario 1, en incluant cette fois l’évolution 
du PIB. Pour un mouvement de 1 %, on génère un gain du PIB 
per capita pouvant varier entre 0,25 % et 1 %. Ce gain a en 
retour un effet sur la valeur du mouvement initial. Ainsi, pour un 
mouvement annuel de 1 % des modalités de taxation, les gains 
potentiels pourraient (selon l’apport du PIB) atteindre 1,6 G$ 
pour la période 2020-2060. Pour un mouvement de 25 %, on 
parle plutôt de 201,6 G$. 

démonstration, sont celles qui 
présentent logiquement les 
besoins les plus grands; 

 D’autre part, il est aussi 
possible d’atténuer ce fardeau 
pour les personnes aînées 
ayant de plus faibles revenus 
par le recours à des outils 
fiscaux tels les crédits de taxes 
à la consommation. 

(Cristea, Noja et 
al. 2020) 

Gris 

Évaluer l’impact du 
vieillissement de la 
population sur 
certains indicateurs 
du marché de 
l’emploi, l’évolution 
prévisible de 
certaines 
composantes de 
santé et d’autres 
facteurs 
économiques et 
sociaux au sein de 
l’Union européenne 

Personnes aînées  

 On part de l’hypothèse largement acceptée dans l’espace public 
voulant que le vieillissement de la population ne puisse conduire qu’à 
une explosion des coûts de santé, notamment dans le contexte d’une 
baisse de la productivité au travail accentuée par un faible taux de 
natalité. Or, la plupart des études ne soutiennent pas cette thèse. La 
publication cherche donc à établir une évaluation objectivée 
(combinaison d’une modélisation mathématique, d’une modélisation 
statistique et d’une modélisation macro économétrique) de la 
situation des pays développés (n=15) et en émergence (n=13) de 
l’Union européenne, à partir des principaux indicateurs suivants : 
o Les impacts du taux d’emploi des 55-64 ans sur la productivité; 
o Les impacts de la croissance requise de l’offre de services en 

santé en fonction du taux de natalité et de l’espérance de vie; 
o L’état de santé perçu de la population aînée; 
o Les impacts directs, indirects et globaux de certaines 

composantes de santé (l’évolution prévisible des systèmes de 
santé et des services hospitaliers, ainsi que les années de bonne 
santé et la santé perçue); 

o Les impacts du vieillissement de la population sur la productivité 
au travail.  

 Application limitée 
par les différences 
non négligeables 
entre les politiques 
publiques 
européennes et 
québécoises 

À partir de la réalité 
socioéconomique de l’Union 
européenne, cette publication 
pose un regard similaire à celui 
exposé dans la publication de ci-
dessus pour le Canada [Bourget]. 

La conclusion de l’exercice 
permet bel et bien d’établir un 
lien de causalité significatif entre 
les dimensions du vieillissement 
(incluant divers paradigmes de 
santé) de la population et le 
déclin de la productivité au 
travail [Auteurs].  

Toutefois, à la différence de 
Achou (2022), les auteurs misent 
prioritairement sur politiques 
publiques à portée sociale 
(prévention en santé; valorisation 
de l’apport des personnes aînées 
au marché de l’emploi; etc.) pour 
pallier les enjeux économiques 
prévisibles et ainsi créer de la 
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richesse et du bien-être pour 
l’ensemble de la société. 
Nonobstant les différences non 
négligeables entre les 
dynamiques socioéconomiques 
et socioculturelles du Canada et 
de l’Union européenne, il 
apparaît vraisemblable que des 
interventions alliant les forces de 
l’une et de l’autre approches 
favorisent l’émergence de 
solutions adaptées et pérennes 
[Bourget].  

(Rodrigues-
Rouleau, Bchi et 
al. 2022) 

Revue qualitative 

Sous l’angle de 
l’éthique 
préventive, 
questionnement sur 
le caractère moral 
et pragmatique du 
retrait des 
travailleurs aînés du 
marché du travail 
pour permettre 
l’émancipation des 
jeunes travailleurs 

Population en 
général 

 L’analyse réalisée arrive aux principales conclusions suivantes : 
o « […] la réparation des injustices subies par les plus jeunes 

travailleurs échoue à prévenir la discrimination âgiste ciblant les 
travailleurs âgés; 

o […] la rétention des travailleurs âgés [contribue à] l’atténuation 
ou la prévention de conséquences économiques indésirables 
liées aux transformations démographiques; 

o […] la prévention des sorties professionnelles involontaires des 
travailleurs âgés, la création de conditions de travail favorables 
pour l’ensemble de la main-d’œuvre, la promotion de la 
solidarité intergénérationnelle, et le maintien des partages de 
solidarité entre générations [doivent interpeller la responsabilité 
éthique des chercheurs universitaires, des gouvernements et 
des entreprises]. » 

 Apport d’intérêt pour 
éclairer la décision 
sur l’opportunité de 
privilégier la 
solidarité 
intergénérationnelle 
plutôt que l’équité 
intergénérationnelle 
dans la confection de 
politiques publiques 

Au concept de l’équité 
intergénérationnelle, la 
publication oppose celui de la 
solidarité intergénérationnelle. 
Autrement dit, les personnes 
aînées n’ont pas à se soumettre 
au devoir sacrificiel (terme utilisé 
dans la publication) de faire une 
place aux jeunes sur le marché du 
travail [Auteurs] ou de financer 
les soins de santé dont ils auront 
besoin (Achou 2022) [Bourget]. 
Le milieu du travail gagne plutôt 
à nourrir « des synergies 
positives, bénéfiques pour 
l’économie et la société » en 
misant sur la complémentarité et 
l’interdépendance des attributs 
spécifiques des deux catégories 
de travailleurs [Auteurs]. 
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Un tel idéal sociétal paraît 
difficile à atteindre à la vitesse 
voulue pour opérer les 
nécessaires changements 
structurels (économie, 
automatisation des entreprises, 
etc.) et conjoncturels (culture de 
solidarité dans un monde de plus 
en plus individualisant) [Bourget]. 

Par ailleurs, bien que séduisante 
dans l’absolu, l’approche de 
solidarité intergénérationnelle ne 
peut réalistement s’installer dans 
le Québec actuel, les personnes 
aînées d’aujourd’hui étant mieux 
nanties que celles d’hier (tout en 
n’ayant pas tant payé pour elles) 
et les personnes aînées de 
demain étant dans l’immédiat 
davantage préoccupées par les 
enjeux environnementaux, 
économiques et géopolitiques 
inédits qui les attendent (Lacroix 
2024) [Bourget]. 

(United Nations 
2023) 

Gris 

Perspectives des 
impacts du 
vieillissement de la 
population 
mondiale 

Personnes aînées 

 La publication fait le point sur différentes dimensions du vieillissement 
dans le monde :  
o Évolution, distribution et compréhension des transitions 

démographiques; 
o Caractéristiques et disparités du vieillissement en lien avec la 

santé; 
o Économie et équité intergénérationnelle liées au vieillissement; 
o Vieillissement, pauvreté et inégalités actuels et prévisibles; 
o Enjeux liés aux soins de santé. 

 Éclairage pertinent 
sur l’apport d’une 
réflexion 
socioéconomique à 
la pérennité des 
mesures visant un 
vieillissement 
équitable pour tous 

Ancrées dans la science de 
l’économie (offre et demande), 
les perspectives présentées ci-
contre tombent sous le sens et 
qui gagneraient à être intégrées 
en amont de toute grande 
réflexion visant la mise en œuvre 
de politiques publiques en faveur 
de la réussite du maintien dans 
son milieu [Bourget]. 
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 En lien avec la présente réflexion, la dimension Économie et équité 
intergénérationnelle liées au vieillissement retient davantage 
l’attention pour les principales raisons suivantes: 
o Selon le stade et la vitesse de transition démographique d’une 

société donnée, la structure économique et le niveau de 
développement social (éducation et investissement dans le 
capital humain), la nature et la portée des enjeux du 
vieillissement pourront considérablement varier; 

o Pour assurer un équilibre économique, les sociétés vieillissantes 
doivent s’adapter en continu à la redistribution de la 
consommation en lien avec le déplacement de la production; 

o Les défis fiscaux (accroissement des dépenses en santé pour des 
populations qui quittent massivement le marché de l’emploi et 
paient moins de taxes) des sociétés vieillissantes ne peuvent 
être surmontés que si le vieillissement est traité comme une 
composante intégrale de l’économie proposant à la fois des 
intrants (main-d’œuvre âgée) et des extrants (biens et services 
destinés aux personnes aînées) conçus pour trouver leur point 
d’équilibre; 

o Une transformation des systèmes de pension de vieillesse doit 
être envisagée dans la plupart des pays pour compenser les 
écarts de revenus entre hommes et femmes et la participation 
généralement inférieure de ces dernières au marché de l’emploi 
au cours de leur vie active; 

o Un souci accru pour la conciliation travail-famille doit se 
matérialiser dans les politiques publiques sociales et 
économiques. 

(Organisation 
mondiale de la 
santé 2021) 

Gris 

Caractériser 
l’âgisme et proposer 
des stratégies pour 
contrer le 
phénomène 

 L’âgisme est une forme de discrimination prenant appui sur des 
préjugés alimentés par des stéréotypes d’âge, le très jeune âge (« les 
jeunes ne veulent plus travailler ») comme l’âge avancé (« le coût du 
vieillissement »). Les manifestations de l’âgisme sont perceptibles tant 
à l’échelle des individus, des communautés que des institutions. 

 L’âgisme trouve généralement un terreau fertile chez les personnes et 
les communautés plus jeunes, moins éduquées et moins exposées aux 
contacts intergénérationnels. 

 Éclairage pertinent 
au soutien 
d’initiatives visant à 
contrer le discours 
ambiant sur le 
vieillissement 

La publication se conclut sur trois 
stratégies favorisant la réduction 
de l’âgisme dans la société 
[Auteurs] : 

 L’adoption de politiques 
publiques et de législations 
positionnant clairement les 
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 Les personnes les plus susceptibles de vivre les conséquences de 
l’âgisme présentent généralement des signes visibles de leur âge 
(s’habiller en Yo ou marcher avec une canne, par exemple) et sont 
souvent des femmes. En Europe, on parle d’une personne sur trois qui 
dit avoir été touchée par l’âgisme et les jeunes se sentent plus 
particulièrement ciblés. 

 L’âgisme peut affecter la santé mentale d’une personne et, 
ultimement, sa santé physique. Il conduit souvent à l’isolement social, 
peut mener à la violence et a des impacts économiques concrets 
(réduction de l’engagement des jeunes dans leur milieu de travail, par 
exemple). 

pouvoirs publics en matière 
d’inclusion et de lutte à la 
discrimination; 

 Le déploiement 
d’interventions éducatives, de 
l’école primaire à l’université, 
dans des contextes formels 
(apprentissage en classe) et 
informels (activités 
parascolaires); 

 Le déploiement 
d’interventions favorisant les 
contacts intergénérationnels, 
particulièrement efficaces 
pour atteindre les deux 
cohortes les plus touchées par 
l’âgisme. 

Le recours aux données 
probantes, l’amélioration des 
connaissances sur l’âgisme et la 
promotion d’un discours inclusif 
sur l’âge et le vieillissement sont 
enfin proposés pour soutenir les 
parties prenantes dans la 
réduction de l’âgisme [Auteurs].  

Connaissances portant sur les approches visant à soutenir le maintien dans son milieu 
(Horgan and 
Pazzagli 2017) 

Gris 

Présentation de 
l’apport de 
l’éducation et de la 
communication à 
l’amélioration de la 
santé 

 Devant la perspective de l’explosion des coûts de santé en 2050 et les 
écueils rencontrés dans les approches traditionnelles de santé 
publique, la publication se penche sur l’opportunité d’une approche 
innovante de type marketing, fondée sur les préférences, désirs et 
besoins des personnes, pour améliorer le portrait de santé de la 
population européenne. À l’appui de cette réflexion figurent les 
principaux constats suivants : 

 Rappel de 
l’importance du 
choix des stratégies 
de communication 
auprès des 
personnes aînées et 
de la population en 
général 

La publication se conclut sur 
l’idée que l’apport simultané de 
stratégies constructivistes de 
littératie en santé et de 
partenariats inédits avec certains 
acteurs clés de l’industrie peut 
notamment favoriser la détection 
hâtive des enjeux de santé et, 
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populationnelle en 
Europe 

Population en 
général 

o Le discours ambiant sur la prévention en santé comporte une 
forme de biais jovialiste qui, à l’extrême, peut laisser croire qu’il 
est possible d’éviter la maladie et de vivre éternellement; 

o Ce discours met par ailleurs l’accent davantage sur l’importance 
d’éviter les dangers (petits et grands) en santé plutôt que sur la 
nécessité de comprendre la nature, la portée, les mécanismes et 
les stratégies de prise en charge de ces dangers (par exemple, 
boire un verre de vin rouge tout en contrôlant sa consommation 
hebdomadaire). La stratégie d’évitement des dangers est une 
posture infantilisante qui est au surplus de nature à limiter les 
nécessaires apprentissages physiologiques et psychologiques du 
corps humain face aux inévitables défis de santé qui attendent 
chaque personne dans son parcours de vie;  

o En réponse à de tels enjeux, l’éducation et la communication 
permettent à chaque personne de construire progressivement, 
de façon instruite et responsable, résilience, adaptabilité et 
indépendance face à sa santé. 

 En parallèle, on estime qu’un environnement réglementaire plus 
robuste prenant à la fois acte des enjeux de santé publique des 
populations et des besoins de croissance des partenaires industriels 
(alimentation, médicaments et équipements médicaux, par exemple) 
est de nature à générer efficience, efficacité, transparence et 
imputabilité à l’échelle du système. C’est d’ailleurs l’approche qu’a 
privilégiée Singapour (Ow Yong and Koe 2021) dans le cadre de sa lutte 
sociétale au diabète (voir le résumé un peu plus loin, ci-dessous). 

partant, leur résolution plus 
efficace, pérenne et moins 
coûteuse [Auteurs].  

Parmi les points d’intérêt de 
cette publication figure la 
rédaction en points 
d’interrogations. En effet, pour 
l’essentiel, le texte progresse en 
avançant, sous forme de 
questionnements, différentes 
hypothèses susceptibles 
d’expliquer les difficultés 
rencontrées par les pouvoirs 
publics pour favoriser la santé de 
leurs populations. Il se dégage 
ainsi de l’exercice une certaine 
humilité scientifique qui donne le 
goût au lecteur d’adhérer à ce 
contre-discours aussi séduisant 
que sensé [Bourget]. 

(Ben Charif, 
Zomahoun et al. 
2022) 

Revue 
systématique 

Revue des outils 
existants pour 
évaluer le potentiel 
de mise à l’échelle 
d’innovations en 
santé 

Population en 
général 

 L’étude révèle l’existence de 11 facilitateurs et 8 obstacles de mise à 
l’échelle d’innovations en santé. 

 Selon l’analyse réalisée, la qualité méthodologique des outils recensés 
était généralement inadéquate. 

 De même, l’étude révèle une participation faible (voire nulle) des 
usagers ou du public dans la création et la validation des outils 
considérés. 

 La publication se conclut sur quelques constats (ou recommandations) 
visant à limiter à la source les écueils associés à la mise à l’échelle 
d’innovations en santé : 

 Rappel des enjeux 
associés à la 
nécessité de 
l’innovation en santé 

Cette publication milite en faveur 
de la définition hâtive 
d’indicateurs de performance 
dans toute innovation en santé, y 
compris celles destinées au 
maintien des personnes aînées 
dans leur milieu. À ce propos, la 
Commissaire à la santé et au 
bien-être (2024) soulignait 
combien le manque de suivi et 
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o Éviter de répliquer les iniquités sociales (on donne l’exemple de 
la ceinture de sécurité, une innovation développée sur la base 
d’une physionomie masculine qui ignore la réalité des femmes 
enceintes) en favorisant notamment une participation 
représentative du public cible; 

o S’assurer de définir un échantillon représentatif de l’innovation 
ciblée par le processus d’évaluation, afin de détecter hâtivement 
et plus largement les facilitateurs et obstacles; 

o S’assurer de détenir une lecture minimalement significative dans 
une perspective temporelle, afin de prendre en compte les 
imprévus (impacts de la COVID-19, par exemple). 

 Bien que l’étude remonte à des publications de 2005, on arrive à la 
conclusion que la science de la mise à l’échelle demeure à un stade 
embryonnaire et, au surplus, est marquée par une évolution constante 
de ses repères et méthodologies. 

d’évaluation des initiatives de 
soutien à domicile au fil des ans 
était préjudiciable à la pertinence 
ontologique et à la viabilité 
économique d’une telle approche 
dans la perspective 2040. Il est 
permis d’arriver à un 
questionnement similaire sur la 
question des maisons des aînés, 
présentées comme une 
innovation en matière de milieu 
de vie des personnes aînées : 
comme société, s’est-on donné 
les outils et les balises 
nécessaires pour évaluer, à court, 
moyen et long terme, la 
pertinence intrinsèque et 
comparative d’une telle stratégie 
sur la réussite du vieillissement 
[Bourget]? 

(Clavet 2024) 

Gris 

Présentation d’un 
scénario de 
rechange aux 
pratiques actuelles 
en matière de 
soutien à 
l’autonomie des 
personnes aînées 

Personnes aînées 

 Le scénario développé s’appuie sur les objectifs suivants : 
o « Augmenter l’offre de services à domicile pour mieux répondre 

aux besoins des personnes âgées et aux préférences exprimées 
dans l’enquête menée par l’équipe de recherche; 

o Réduire les incitatifs financiers favorisant l’hébergement au 
détriment du maintien dans son milieu; 

o Ne pas dépasser les coûts projetés avec le scénario du statu quo 
[exploré dans le rapport de 2023 (Clavet 2023)]; 

o Réduire le nombre de places à construire en ressources 
d’hébergement pour respecter les contraintes de main-d’œuvre 
et de coûts de construction; 

o Prendre en compte les difficultés d’attraction de la main-
d’œuvre en santé et en services sociaux dans le secteur public. » 

 Le scénario développé regroupe les mesures suivantes : 

 Applicabilité limitée 
en raison des 
orientations 
gouvernementales 
actuelles et 
prévisibles 

La simulation réalisée fait passer 
les dépenses publiques en soins à 
domicile de 28 % à 56 % en 2040, 
à la faveur d’une réduction de 
même envergure du côté des 
dépenses d’hébergement, dont le 
nombre de places est diminué du 
tiers pour la même période. Ce 
scénario ne peut toutefois tenir la 
route que s’il est mis en œuvre 
immédiatement [Auteurs]. Or, 
comme le Plan québécois des 
infrastructures 2024-2034 
l’indique (Société québécoise des 
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o « Réserver l’admission en CHSLD aux personnes ayant des 
atteintes mentales prédominantes élevées ou des incapacités 
lourdes (profil Iso-SMAF de 10 et plus) et rationaliser les coûts 
de construction des maisons des aînés; 

o Ajuster la contribution des adultes hébergés (ce que paie l'adulte 
en CHSLD et en ressources intermédiaires et de type familial) 
afin qu’elle couvre au minimum les dépenses d’hébergement, ce 
qui se traduit par une hausse de 30 %; 

o Répartir les soins d’assistance et les services de soutien du 
secteur public additionnels, à partir de 2024, pour moitié aux 
organismes à but non lucratif et pour moitié au secteur privé à 
but lucratif (cela exclut les soins infirmiers); 

o Augmenter le taux de réponse aux besoins de 30 points de 
pourcentage en soins à domicile pour les profils Iso-SMAF 4 à 14. 
Actuellement au Québec, et dans le scénario de statu quo, 
seulement 10 % des besoins des personnes à domicile sont 
couverts en moyenne. » 

infrastructures 2024), la tendance 
ne va pas en ce sens [Bourget]. 

 

(INSPQ 2023) 

Gris 

Propositions des 
mesures visant à 
déployer une vision 
actualisée de 
l’approche 
québécoise du 
vieillissement 

Personnes aînées 

 La publication présente la réponse faite par l’INSPQ à l’appel à 
mémoires lancé par le MSSS en 2023 en vue de l’élaboration du plan 
d’action gouvernemental La fièrté de vieillir – Plan d’action 
gouvernemental 2024-2029 lancé au printemps 2024 et résumé ci-
dessus. 

 Les mesures proposées aux paliers local et national sont regroupées 
sous cinq grandes thématiques : 
o « Promouvoir la santé et un mode de vie sain », plus 

particulièrement par l’activité physique et les loisirs; 
o « Offrir un gramme d’habitations adaptables et abordables ; 
o « Favoriser la mobilité et le transport sur tout le territoire 

québécois » autant en matière de transport public que sur la 
question des aménagements locaux de transport actif; 

o « Prévenir l’âgisme par des milieux de vie intergénérationnels et 
inclusifs [par l’intermédiaire d’] une approche systémique en 
agissant auprès des personnes, des milieux de vie et des 
environnements »; 

o « Agir pour l’inclusion numérique dans un souci d’équité ». 

 Mise en lumière de 
l’importance d’une 
action 
multidisciplinaire et 
intersectorielle en 
faveur d’un 
vieillissement en 
santé 

La publication propose une vision 
élargie des déterminants de la 
santé qui prend ancrage dans les 
milieux de vie physique 
(habitation, transport et 
infrastructures de loisirs) et social 
(lutte à l’âgisme et inclusion 
numérique), débordant ainsi des 
frontières de la prise en charge 
de la maladie (ou des 
vulnérabilités) pour basculer du 
côté de l’investissement dans la 
santé [Bourget]. 

La publication se termine sur 
l’opportunité de procéder à une 
analyse et à une évaluation des 
« divers effets des mesures 
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déployées » dans les éditions 
antérieures de Vivre et Vivre 
ensemble, dans le but d’arrimer 
les mesures qui seront 
éventuellement proposées aux 
réalités des différentes régions 
du Québec [Auteurs]. 

(MSSS 2024) 

Gris 

Présentation des 
composantes du 
plan d’action 
gouvernemental 
visant à favoriser un 
vieillir en santé et 
en sécurité 

Population en 
général 

 Le plan d’action vise à « adapter le Québec au vieillissement rapide de 
sa population tout en influençant positivement l’état de santé et de 
bien-être des personnes aînées et leur permettre de vieillir à domicile 
le plus longtemps possible. [Il] fait aussi une place à la solidarité 
intergénérationnelle. » Il implique « la participation de 34 ministères 
et organismes gouvernementaux et la collaboration de partenaires 
ciblés [incluant des acteurs des domaines de] la recherche et [du] 
transfert de connaissances]. 

 Le plan d’action s’articule autour de la pertinence de favoriser le 
vieillissement actif, tant pour les personnes aînées que pour la société 
dans le cadre d’une « vision positive du vieillissement [qui] mise sur 
une solidarité et une équité entre les générations dans le but 
d’améliorer les conditions de vue, le bien-être et la santé des 
personnes aînées. ». 

 Trois orientations découlent de ce positionnement : 
o « Vieillir et vivre ensemble : c’est participer dans sa 

communauté; 
o Vieillir et vivre ensemble : c’est vivre en santé dans sa 

communauté; 
o Vieillir et vivre ensemble : c’est créer des environnements sains, 

sécuritaires et accueillants dans sa communauté ». 
 À ces trois orientations sont associées 102 mesures inscrites dans 

12 axes d’intervention. La figure qui suit résume le tout. 

 Éclairage pertinent 
sur les orientations 
gouvernementales 
en matière de 
vieillissement 

Dans le mot du Premier Ministre, 
on manifeste l’intention de 
« mettre en lumière toute la 
richesse que représente cette 
période de la vie [qu’est le 
vieillissement et de faire en sorte 
que] notre perception du 
vieillissement et des personnes 
aînées soit plus positive. » 
[Auteurs]. 

De façon générale, les nouvelles 
mesures proposées paraissent 
s’aligner aux préoccupations 
exprimées par les différents 
acteurs consultés depuis le 
lancement de l’appel à mémoires 
[Bourget]. 

En ce qui a trait aux mesures 
visant à répondre aux enjeux 
spécifiques des populations des 
milieux régionaux [Bourget] : 
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 Rien n’est mentionné en ce 
qui concerne les enjeux 
d’accès Internet dans les 
milieux ruraux, même dans la 
mesure visant à « Atténuer la 
fracture numérique et ses 
effets sur l’accès aux services 
gouvernementaux pour les 
personnes aînées ». Cela n’est 
pas sans poser d’enjeux à la 
mise en œuvre d’initiatives de 
télésanté, de systèmes 
d’alerte aux événements 
météorologiques extrêmes, 
etc.; 

 L’enjeu de l’isolement social 
ne semble pas prendre acte 
des particularités de sa 
déclinaison géographique; 

 L’enjeu du transport semble 
toutefois tenir compte des 
réalités régionales, avec des 
mesures comme « Soutenir 
des projets de transport 
collectif en milieu rural pour 
accroître la mobilité des 
personnes aînées » et 
« Répondre aux besoins des 
personnes aînées dans les 
plans de développement de 
transport collectif »; 

 Concernant l’enjeu de 
l’adaptation des 
communautés, différentes 
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 16 cibles prioritaires de performance ont été identifiées en vue de 
mesurer la performance de ce plan d’action. Elles sont regroupées 
dans les trois grandes catégories suivantes : 
o Participer dans sa communauté; 
o Vivre en santé dans sa communauté; 
o Créer des environnements sains, sécuritaires et accueillants dans 

sa communauté. 
 La présentation des mesures proposées est structurée comme suit : 

o Ce que l’on sait, qui regroupe différentes données sur la 
situation actuelle; 

o Ce qu’ils ont dit, qui fait écho à des recommandations formulées 
par les différents acteurs consultés (appel à mémoires et 
autres); 

o Ce qui se fait déjà, qui regroupe différents services ou actions 
déjà déployés par le gouvernement du Québec et ses 
partenaires (les municipalités, par exemple); 

o Ce qu’on va faire de plus, qui propose de nouveaux services ou 
actions à déployer par le gouvernement et ses partenaires.  

 mesures visent à appuyer les 
municipalités et les MRC dans 
l’adaptation de leurs pratiques 
en matière d’aménagement et 
d’urbanisme. Bien que rien ne 
soit dit spécifiquement sur la 
prise en charge des réalités 
régionales et rurales, il est 
tout de même permis de 
décoder que les outils 
réglementaires et techniques 
présenteront l’adaptabilité 
nécessaire. 

S’il mentionne bien l’existence de 
deux plans d’action antérieurs, le 
document ne comporte pas de 
bilan formel des réalisations de 
ceux-ci qui aurait permis de 
mieux apprécier la pertinence et 
la continuité des actions 
proposées dans la présente 
édition. La cohorte des plus de 
65 ans est appelée à croître 
considérablement d’ici 2040 
(Institut de la statistique du 
Québec 2023) (Clavet 2023), il 
sera intéressant de voir, au terme 
de ce plan d’action, quels bilan et 
perspectives il sera permis de 
tirer de ces mesures en matière 
sociale, culturelle, 
environnementale et 
économique [Bourget]. 
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(MSSS 2024) 

Gris 

Présentation 
d’orientations 
ministérielles visant 
à soutenir le 
maintien des 
personnes aînées 
dans leur milieu  

Personnes aînées 

 Les composantes de l’Approche intégrée de proximité pour les 
personnes aînées peuvent être résumées comme suit : 
o La nécessité de colliger et mettre à jour les données nécessaires 

à l’actualisation continue du portrait de la communauté 
(population, ressources, partenaires, etc.) sur la base de l’unité 
territoriale du RLS; 

o La mise en place d’un leadership partagé par les intervenants 
locaux et régionaux pour doter chaque RTS d’une vision 
d’ensemble se matérialisant dans les particularités locales des 
RLS; 

o L’instauration d’une concertation entre les parties prenantes 
(personnes aînées, citoyens, établissements du RSSS, partenaires 
communautaires, publics et privés) pour privilégier des 
« solutions viables et pérennes » aux différents enjeux (accès 
aux services, transport public, logement, etc.) touchant les 
personnes aînées; 

o L’implantation d’un continuum de services s’appuyant sur la 
promotion du vieillissement actif, les actions précoces et de vigie 
associées à la prévention, notamment avec l’apport des 
Initiatives de travail de milieu auprès des aînées en situation de 
vulnérabilité (ITMAV), sur la pertinence et l’efficience de l’offre 
de services et sur « l’accompagnement à travers les parcours de 
services »; 

o L’évaluation du continuum de services visant à « apprécier les 
résultats permettant de dégager des pistes d’ajustement, voire 
de correction ». 

 Mise en lumière de 
l’apport potentiel 
d’une approche 
intersectorielle dans 
une prise en charge 
efficiente des enjeux 
touchant les 
personnes aînées 

 Manque 
d’information quant 
aux impacts 
prévisibles de 
l’avènement de 
Santé Québec sur le 
déploiement de ces 
orientations 

La publication est résolument 
tournée du côté des services de 
santé et de services sociaux, y 
compris, par extension, auprès de 
« partenaires communautaires, 
publics et privés » [Bourget]. 

On décode du message du sous-
ministre, et de la section 7 du 
document portant sur la 
gouvernance, qu’il est attendu 
des établissements du RSSS, et 
plus précisément de leurs PDG, 
une imputabilité face à la priorité 
territoriale de la responsabilité 
populationnelle [Bourget].  

Ce concept (adopté en 200312 et 
actualisé en 201113) est soulevé 
comme suit à l’article 1 de la Loi 
sur la gouvernance du système de 
santé et de services sociaux : « [La 
loi] établit également des règles 
relatives à l’organisation et à la 
gouvernance des établissements 
qui permettent une gestion de 
proximité ainsi qu’une gestion 

 

12 Dans le cadre de la réforme du système québécois de santé et de services sociaux intervenue en 2003 qui créait les CSSS, les RTS et les RLS, la notion de responsabilité populationnelle 
« implique l’obligation de maintenir et d’améliorer la santé et [le] bien-être de la population d’un territoire donné » en rendant disponible une offre de services pertinente et coordonnée 
répondant « de manière optimale aux besoins exprimés et non exprimés de la population », en « assurant l’accompagnement des personnes et le soutien requis et en agissant en amont, 
sur les déterminants de la santé ». Cette notion a été confirmée en 2005 lors de la révision de la Loi sur les services de santé et de services sociaux (INSPQ). 
13 En 2011, le MSSS publie une Stratégie de soutien à l’exercice de la responsabilité populationnelle, incluant quatre chantiers : 1. Animation et coordination des réseaux locaux de services, 
2. Utilisation optimale des données sur l’état de santé de la population et ses déterminants, 3. Identification et mise en œuvre d’organisation de services de première ligne au regard de la 
responsabilité populationnelle, 4. Identification et mise en œuvre des meilleures pratiques en termes de partenariats intersectoriels (INSPQ). 
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par territoire basées sur une 
approche populationnelle14 et 
favorisent une plus grande 
fluidité des services [Bourget]. 

(MSSS 2023) 

Orientations 
ministérielles 

Actualisation des 
orientations 
gouvernementales 
en soutien à 
domicile  

Personnes aînées 

 Devant l’évolution démographique et sociosanitaire prévisible et 
suivant différents enjeux mis en lumière lors de la pandémie de 
COVID-19, le MSSS a souhaité actualiser ses orientations en matière de 
soutien à domicile. Ses principaux objectifs peuvent être résumés 
comme suit : 
o Améliorer la qualité et l’équité de la réponse aux besoins sans 

égard à l’âge ou aux programmes-services concernés; 
o « Soutenir la mise en place de pratiques cliniques et 

organisationnelles cohérentes et pertinentes intégrant l’usager, 
ses proches et les différents acteurs impliqués […] »; 

o « Favoriser une application harmonisée des orientations 
ministérielles [qui soit] cohérente avec la réalité du terrain [et] 
qui [prenne] en compte les capacités limitées des ressources ». 

 Parmi les sujets abordés, la question des rôles et des responsabilités 
des acteurs retient l’attention sur la dimension qui suit du 
déploiement de l’offre de services : 
o Tout établissement du RSSS est tenu de respecter différentes 

obligations transversales, dont l’obligation d’adopter une 
politique de lutte contre la maltraitance envers les personnes 
majeures en situation de vulnérabilité, y compris les mécanismes 
d’adaptation nécessaires à une application en RI, RTI et RPA 
dans les réseaux territoriaux de santé (RTS) associés. 

 Éclairage pertinent et 
actualisé sur la 
dimension soutien à 
domicile du maintien 
dans son milieu 

 Manque 
d’information quant 
aux impacts 
prévisibles de 
l’avènement de 
Santé Québec sur le 
déploiement de 
l’offre de services en 
soutien à domicile 

La présente publication est 
véritablement tournée vers la 
définition et le déploiement d’une 
offre de services clinique (soins et 
services RSSS), sociale (soutien 
aux proches aidants, par 
exemple) et technique (services 
d’aide à domicile et petits 
équipements, par exemple) 
visant le soutien à domicile. Le 
déploiement d’une telle offre de 
services suppose déjà l’existence 
de certaines contraintes à un 
vieillissement actif, ce à quoi La 
fierté de vieillir entend s’attaquer 
[Bourget]. 

(Commissaire à la 
santé et au bien-
être 2024) 

Gris 

Proposition 
d’orientations 
stratégiques visant 
l’amélioration du 
soutien à domicile, 
l’optimisation des 

 Dans le cadre d’un mandat que lui a confié le gouvernement du 
Québec, la Commissaire à la santé et au bien-être (CSBE) a évalué la 
performance des soins et services de soutien à domicile au Québec en 
vue de formuler des recommandations visant l’amélioration de l’offre 
de services. 

 Malgré la lucidité du 
regard porté et la 
pertinence des 
recommandations 
formulées, 

Quelle que soit la réception 
réservée par le gouvernement du 
Québec aux recommandations de 
la CSBE, cette dernière formulait 
l’hypothèse, dans le cadre d’une 
présentation Zoom sur invitation 

 

14 Mise en relief de la courtière de connaissances. 



Dimensions économiques et territoriales du maintien des personnes aînées dans 
leur milieu en région 

Repère 2 – Résumé des écrits colligés 

 

   

 
Octobre 2024 51 

 

Référence 

Niveau de preuve 

Intention de la 
publication 

Clientèle cible 

Faits saillants des résultats observés Appréciation 

[Auteurs] ou [Courtier] Principaux constats Applicabilité  

soins et services et 
l’amélioration des 
conditions de travail 
des professionnels 
œuvrant auprès des 
personnes aînées 

Personnes aînées 

 La présente publication est le tome 4 de 4 des conclusions de ce 
mandat. 

 Les travaux réalisés par la CSBE rassemblent les quelques grands 
constats suivants sur les principales causes de l’impasse actuelle et 
prévisible de l’offre de services : 
o La fragilité des assises du système : une politique de soutien à 

domicile jamais validée ou mise à jour depuis son lancement en 
2003; les impacts des deux réformes structurelles (2003 et 
2015), l’absence conséquente de synergie entre les intentions de 
la politique, l’alourdissement subséquent du cadre 
réglementaire et l’affaiblissement général du rôle des CLSC; une 
politique actualisée (2023) vraisemblablement destinée aux 
mêmes écueils; 

o « Un système complexe, peu performant et articulé autour de 
programmes mal définis » : un écosystème de soutien à domicile 
où les structures s’additionnent au lieu de s’intégrer à un tout 
cohérent et unificateur; une multiplicité de modalités de 
financement et de critères d’admissibilité de la clientèle offrant 
chaque année moins de choix, moins de soutien aux proches 
aidants et des prestataires de services étouffés par la 
bureaucratie et la réglementation; « une gouvernance 
incohérente avec les objectifs »; « le rôle insuffisant des 
médecins dans le système de soutien à domicile ». 

 Différentes recommandations sont mises de l’avant dans la publication 
pour relever les défis associés aux enjeux identifiés. Toutes s’appuient 
sur les trois préceptes transformateurs suivants : 
o « Le vieillissement n’est pas une maladie »; 
o Il faut donc cesser de le traiter comme tel en privilégiant « une 

approche sociétale de maintien de l’autonomie plutôt qu’une 
approche médicale de soutien à celle-ci »; 

o La cristallisation de ce nouveau paradigme doit s’appuyer sur un 
déplacement massif du soutien financier actuellement consenti 
à cette approche médicale de soutien vers des actions à valeur 
ajoutée de maintien dans son milieu (soutien aux services AVD 
et AVQ, soutien aux proches aidants, etc.), de manière à 

applicabilité limitée à 
court terme 

du 7 février 2024, d’un éventuel 
déploiement de ses 
recommandations dans un 
horizon moyen et long terme, en 
lien avec les priorités 
gouvernementales visant la mise 
en œuvre de la Loi visant à rendre 
le système de santé et de services 
sociaux plus efficace [Bourget]. 
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recadrer l’hébergement institutionnel – et le financement 
démesuré dont il a à ce jour fait l’objet – dans la juste posture de 
dernier recours qu’il devrait avoir. 

(Forum of Federal 
/ Provincial / 
Territorial 
Ministers 
Responsible for 
Seniors 2015) 

Gris  

Proposition de 
grilles d’auto-
évaluation 
thématiques visant 
à déterminer la 
capacité d’une 
personne aînée à 
poursuivre sa vie 
dans son domicile 

Personnes aînées 

 La publication propose un processus d’auto-évaluation en trois 
étapes : 
o Exercice d’auto-évaluation thématique (ma santé; mon domicile; 

mon transport; mes finances; mon réseau social; ma sécurité; 
mon réseau de soutien et de services; ma communauté; mon 
partenaire et moi) à l’aide de grilles préformatées; 

o Réflexions associées à l’exercice d’auto-évaluation (sur quoi 
aimerais-je travailler pour améliorer mon score de « oui »?); 

o Élaboration d’un plan d’actions immédiates et de court terme 
(prochaine année) permettant à la personne aînée de répondre 
efficacement à ses préférences et à ses besoins. 

 Transférabilité et 
adaptabilité 
optimales des grilles 

 Autonomisation 
(finances, sécurité, 
etc.) 

Bien qu’un peu ancienne, cette 
publication canadienne demeure 
d’actualité, les grilles qu’elle 
propose ayant conservé toute 
leur pertinence. Une version 
française existe sans doute 
quelque part, mais l’hyperlien 
proposé par la publication ne 
fonctionne pas [Bourget]. 

Les réflexions qu’inspire cet outil 
demeurent à haut niveau, mais 
constituent un bon point de 
départ pour passer à la vitesse 
supérieure avec des outils 
comme ceux proposés par 
Luciano, Pascale et al. (2020), 
[Bourget].  

(Bogataj, Bolarin 
et al. 2020) 

Étude qualitative 

Exploration du 
potentiel du Smart 
Silver Village 
comme avenue 
prometteuse d’un 
vieillissement en 
santé en milieu 
rural européen 

Personnes aînées  

 La publication s’intéresse au concept Smart Silver Village qui intègre à 
la fois l’optimisation des technologies dans la vie quotidienne, la 
préservation des paysages naturels et culturels, l’économie circulaire, 
les chaînes courtes d’approvisionnement, la mobilité intra et inter 
communautés ainsi que la création d’une communauté de 
communautés rurales.  

 Cette approche européenne ne cible pas spécifiquement les personnes 
aînées, mais profite de la présence de ces derniers et de leur 
attachement au territoire pour pousser le versant plus vert du 
concept.  

 La publication part de l’hypothèse amplement documentée voulant 
que les personnes aînées souhaitent demeurer à la maison le plus 
longtemps possible et des conclusions des services de santé du 
Royaume-Uni qui estiment à 50 % la réduction des coûts de système 

 Éclairage pertinent 
sur l’éventail des 
possibilités 
d’interventions par 
stratégie 
(environnement, 
activités, services de 
proximité, 
technologies et 
domotique) 

Ainsi, le « village » dont il est 
question dans le concept 
accrocheur du Smart Silver 
Village est en réalité une RPA de 
la campagne anglaise [Bourget]…  

Il est étonnant de voir l’attrait – 
l’enthousiasme, même – de 
juridictions comparables au 
Québec (Angleterre, Australie et 
Ontario, notamment) pour ce 
concept qui, après des années 
fastes, montre des signes non 
équivoques d’essoufflement. Vrai 
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lorsqu’on introduit une offre de services structurée de soutien à 
domicile. Sur ces bases, la publication fait la promotion d’un mode 
d’habitation qui présente les principaux attributs des RPA du Québec. 
Sur la foi d’affirmations en ce sens du MEARS Group (promoteur privé 
britannique dont l’offre de services réside dans le logement et les 
services sociaux…), ces grappes de logis adaptés et spécialisés se 
situent en droite ligne avec le concept du Smart Silver Village, leur 
connectivité ajoutant au potentiel d’élévation de la courbe de la vie 
autonome à domicile.   

que le déclin québécois de ce 
modèle d’affaires est plus récent 
que cette publication et d’autres 
du même genre [Bourget]. 

(Bhadouria, 
Bhadouria et al. 
2023) 

Revue 
systématique 

Évaluation des 
stratégies 
d’intégration des 
technologies de 
pointe dans la 
rénovation 
domiciliaire chez les 
personnes aînées 

Personnes aînées 

 La publication conclut que certains gains sont envisageables pour les 
personnes aînées résidant à domicile qui intègrent les technologies de 
pointe à leur logis et à leur routine. L’accessibilité intelligente (contrôle 
à distance des interrupteurs, par exemple) et la prévention des chutes 
sont actuellement les deux principaux domaines d’application. 

 Les principaux besoins de développement identifiés dans la publication 
sont l’individualisation des applications, le contrôle des impacts 
indésirables (omniprésence trop envahissante) des technologies sur la 
vie quotidienne et la capacité d’adaptation des technologies à des 
clientèles présentant une faible littératie numérique. 

 Applicabilité limitée à 
court terme en 
raison de la 
codépendance des 
solutions 
technologiques à un 
rehaussement de la 
sécurité des 
aménagements 
physiques 

Il convient de signaler que les 
technologies considérées dans 
cette revue systématique sont 
presque exclusivement 
domestiques (thermostats; 
système d’alarme; etc.) et que la 
notion de santé réfère, pour 
l’essentiel, à la prévention des 
effets indésirables des chutes, ce 
qui n’est pas rien, mais pas tout 
non plus. Par ailleurs, la 
prévention des chutes, ça 
commence par la réduction des 
dangers (40 % des logis 
considérés dans la revue 
systématique présenteraient 
5 dangers de chute ou plus) et, 
donc, par des aménagements 
physiques plutôt que par des 
technologies [Bourget]. 

(Finlay, Esposito 
et al. 2022) 

Étude qualitative 

Proposition et 
description du 
concept de 
cognitivité 
(cognability) pour 
décrire les 

 La cognitivité comprend une vaste constellation de composantes 
positives et négatives du voisinage physique et social et de stimuli 
cognitifs associés pour les personnes aînées. 

 L’analyse réalisée s’est attardée aux composantes contributives de 
voisinages accueillant surtout des populations noires et de voisinages 
accueillant surtout des populations blanches. 

 Éclairage pertinent 
porté sur le pouvoir 
de l’aménagement 
du territoire dans 
une prise en charge 
bonifiée de certains 

La figure présentée ci-contre 
résume le propos de la 
publication. Il convient de 
signaler la place qui est faite à 
l’influence non négligeable des 
caractéristiques individuelles 
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mécanismes de 
soutien cognitif 
offerts par 
l’environnement de 
vie – bâti et social – 
pour prévenir ou 
ralentir l’apparition 
de démences chez 
les personnes 
aînées aux États-
Unis 

Personnes aînées 

 La facilité d’accès à des activités sociales et civiques, à des centres 
récréatifs, à des restaurants (fast-food et cafés), institutions muséales 
et autoroutes est associée de façon significative à la qualité et au 
maintien des fonctions cognitives chez les personnes aînées. 

 En revanche, les dimensions sociales comme la race, le genre et le 
niveau d’éducation ne présentent pas d’impacts dignes de mention. 

 Sur la foi de ces résultats, la publication avance que les théories 
écologiques du vieillissement peuvent constituer une clé innovante 
dans l’élaboration de politiques publiques en santé et en 
aménagement du territoire afin de soutenir efficacement la lutte au 
déclin cognitif chez les personnes aînées. 

enjeux de santé 
publique 

(biologie, personnalité, 
ressources) sur le processus de 
vieillissement cognitif [Bourget]. 

Par ailleurs, bien que la 
publication demeure muette sur 
les distinctions – le cas échéant – 
entre les voisinages urbains et les 
voisinages ruraux dans le cadre 
de cette théorie, il est permis de 
conclure à une occurrence plus 
élevée de problèmes cognitifs en 
milieu rural, où l’isolement social 
peut se manifester de façon plus 
sévère [Bourget]. 

(Engelen, 
Rahmann et al. 
2022) 

Revue qualitative 

Analyse de données 
probantes visant 
l’impact du design 
environnemental 
(urbanisme et 
architecture) sur un 
vieillissement en 
santé et une bonne 

 Partant du consensus général voulant que la qualité de vie et le 
vieillissement en santé soient le fruit d’un équilibre multidimensionnel 
chez la personne, la publication propose le modèle conceptuel qui suit 
(à gauche ci-dessous) pour illustrer les forces dynamiques en présence 
– bien-être physique, social et mental – dans le niveau d’atteinte de la 
qualité de vie – hauteur de la pyramide – dont l’équilibre est tributaire 
du parcours de vie – sphère mouvante sur laquelle prennent racine le 
bien-être et la qualité de vie – de la personne.  

 Éclairage indirect sur 
la pertinence d’une 
action 
intersectorielle en 
faveur d’un 
vieillissement en 
santé 

La publication souligne qu’en 
matière de design d’espaces de 
vie des aînées, l’accent est 
souvent mis sur les aspects quasi 
médicaux comme l’accessibilité 
universelle, les dispositifs et 
aménagements prévenant les 
chutes, le monitorage des 
indicateurs de santé par les 
technologies, etc. Or, les 
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qualité de vie dans 
différents pays  

Personnes aînées 

 

 Les résultats de la revue qualitative suggèrent que 7 principaux 
domaines du design environnemental présentent une influence digne 
d’intérêt sur un vieillissement en santé. Le schéma qui suit résume 
l’importance relative de chaque domaine dans l’atteinte de l’équilibre 
recherché ci-dessus.  

 La publication signale que la répartition des domaines illustrés à droite 
ci-dessus tient généralement la route à l’intérieur d’une même 
juridiction, mais que certains écarts sont constatés entre juridictions. 
Par exemple, la biophilie prend une place moins grande en Asie, les 
espaces verts des milieux urbains y étant généralement moins 
développés ou accessibles qu’en Europe. 

dimensions plus triviales (qualité 
de l’air et de la lumière, 
wayfinding , occasions de 
socialisation, etc.) auraient 
davantage d’impacts sur la 
qualité de vie des personnes 
aînées et sur leur capacité à 
demeurer dans leur milieu dans 
le temps [Auteurs]. 

 

(Krauss, 
Somerville et al. 
2023) 

Essai randomisé 
regroupé 

Évaluation des 
impacts d’un 
programme de 
mitigation des 
risques de chute 
dans les résidences 
de personnes aînées 

 L’intervention déployée dans le cadre de l’étude comprenait trois 
grands volets : 
o Un programme de sensibilisation sur les risques de chute destiné 

à la fois aux résidents et au personnel trois mois avant le 
déploiement de l’essai randomisé regroupé; 

 Éclairage pertinent 
sur la simplicité de 
certaines mesures 
efficaces de soutien à 
une vie sécuritaire à 
domicile 

Aucun impact significatif sur les 
chutes n’a été constaté à la suite 
de déploiement de l’intervention. 
Toutefois, la démarche et son 
déroulement ont été accueillis 
favorablement par les résidents 
et a donné lieu à une belle 
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à faible revenu aux 
États-Unis 

Personnes aînées à 
faibles revenus 

o Le repérage des résidents les plus à risque de chute (Avez-vous 
fait une chute dans la dernière année? Vous sentez-vous instable 
lorsque vous marchez? Avez-vous peur de tomber?); 

o Le déploiement de stratégies d’élimination des risques de chute 
(home hazard removal program) auprès des résidents les plus à 
risque de chute. 

 Les stratégies d’élimination des risques incluaient des éléments 
comme la pose de bandes antidérapantes dans la baignoire et 
l’installation de mains courantes dans les corridors. 

collaboration entre chercheurs et 
agents communautaires en santé 
[Auteurs]. 

(Ow Yong and 
Koe 2021) 

Étude qualitative 

Analyse de la 
politique de lutte au 
diabète à Singapour 

Personnes aînées 

 Ayant constaté que la prévalence du diabète de type II était passée 
pratiquement du simple au double entre 1980 et 2014, le ministre de 
la Santé de Singapour a déclaré la guerre au diabète en 2016. 

 Déployée sur plusieurs axes (population et industrie) en simultané, 
cette orientation gouvernementale a fait l’objet de consultations 
publiques permettant de débattre des aspects populationnels, légaux 
et économiques du projet.  

 La démarche a permis d’instaurer une culture de la coalition gagnante 
autour de ce projet de société porté par le gouvernement. 

 Parmi les effets initiaux de cette rhétorique guerrière auprès de la 
population, on constate que les clientèles à risque se sentaient peu 
concernées, davantage préoccupés par le coût de la médication que 
par les stratégies de prévention de la maladie. 

 De façon contre-intuitive, l’industrie a de son côté adhéré à la 
stratégie, proposant différentes innovations atténuant les risques de 
leurs produits pour la santé.  

 La publication insiste sur l’importance d’être à l’écoute des défis 
exprimés par l’industrie, afin de mieux soutenir la poursuite et la 
réussite de ce projet de société. 

 Dans une publication apparentée traitant de la performance 
remarquable du système de santé de Singapour (Ramesh and Bali 
2019)15, on souligne que les gains populationnels cumulés au fil des 

 Éclairage pertinent 
sur une démarche 
nationale audacieuse 
au sein d’une 
démocratie 
autoritaire 
(anciennement une 
colonie de 
l’Angleterre) 

La publication se conclut sur 
l’idée qu’un dialogue continu est 
nécessaire entre le 
gouvernement et l’industrie pour 
maintenir l’adhésion de cette 
dernière aux principes sous-
jacents de développement 
durable populationnel. On parle, 
par exemple, de la création de 
certifications santé des produits 
et d’un soutien financier et 
technique à l’innovation 
[Auteurs]. 

L’originalité de cette initiative 
réside dans le fait qu’on se soit 
attaqué directement à l’offre 
industrielle pour réguler la 
demande populationnelle. On est 
ainsi allé bien au-delà de la 
promotion de saines habitudes 
de vie pour s’attaquer 
directement aux options 

 

15 Cette publication rassemble des résumés de politiques publiques parmi les plus efficaces du monde dans divers domaines de l’activité humaine, dont la santé et les services sociaux.  
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ans découlent de l’addition, des interrelations et de l’évolution 
synergique entre diverses politiques publiques ciblant des problèmes 
spécifiques de santé – comme la lutte au diabète – dans le cadre plus 
vaste de l’évolution démographique, économique et technologique de 
la société. Le déploiement simultané et continu de ces changements 
multiples serait facilité par la clarté et la solidité du message 
gouvernemental dans la poursuite de l’objectif sociétal d’une 
population vivant plus longtemps et davantage en santé, notamment 
par la promotion de la responsabilité individuelle de la santé, et ce, de 
la naissance jusqu’au grand âge. Ce faisant, on établit une légitimité 
difficilement contestable dans l’espace public, d’autant que les coûts 
publics des mesures mises de l’avant sont particulièrement faibles, 
comme l’illustre le tableau comparatif qui suit. 

 

 Cela dit, et comme le souligne la publication, l’unicité de l’histoire, de 
la géographie, de l’économie et de la gouvernance politique de 
Singapour rendent un tel modèle difficilement exportable.  

disponibles de l’offre alimentaire. 
L’état actuel et prévisible de 
l’offre de services en santé et 
services sociaux suggère le 
recours à des stratégies 
sociétales diversifiées (revue de 
la fiscalité, communautés 
bientraitantes, etc.). Bien 
qu’extrême et très exigeante sur 
le plan politique, la régulation 
directe de l’industrie en soutien à 
des stratégies de santé publique 
visant les habitudes de vie 
s’imposera sans doute plus tôt 
que tard dans l’arsenal des 
sociétés vieillissantes et 
plombées par la maladie 
chronique comme l’est le Québec 
[Bourget].  

(Kan, Forsyth et 
al. 2020) 

Étude qualitative 

Présentation de 
quelques outils 
d’évaluation de la 
performance 
(audits) de 
l’environnement de 

 Les différents outils recensés peuvent être regroupés dans les grandes 
catégories suivantes : 
o Exposition aux risques environnementaux : densité de la 

circulation automobile; sécurité du voisinage (éclairage, 
vandalisme, etc.); etc.;  

 Éclairage pertinent 
sur les dimensions 
les plus significatives 
à considérer dans la 
qualité de 

La publication se conclut sur des 
recommandations pour rendre 
plus efficients les audits visant les 
environnements de voisinage qui 
favorisent le maintien son milieu 
[Auteurs] : 
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voisinage favorisant 
le maintien dans 
son milieu 

Personnes aînées 

o Accessibilité et mobilité : sécurité des environnements 
piétonniers; obstacles (pentes, marches et autres); abaissement 
des trottoirs aux intersections; aires de repos (bancs et 
toilettes); signalisation; etc.; 

o Aménagement et urbanisme : entretien; végétation; typologies 
architecturales; etc.; 

o Destinations et services de proximité : installations de loisirs; 
parcs; commerces d’alimentation; pharmacie; etc. 

l’environnement de 
voisinage 

 Publication d’intérêt 
pour les acteurs de la 
planification urbaine 
préoccupés par le 
maintien dans son 
milieu 

 Préciser le public cible 
(segment précis de la vaste 
cohorte des personnes aînées) 
qui bénéficiera des résultats 
et recommandations de 
l’audit; 

 Détailler les conditions 
(jour/soir; saison; heure de la 
journée) de réalisation de 
l’audit pour ne rien échapper; 

 Adapter les outils aux 
spécificités culturelles (grande 
ville/milieu rural; 
particularités régionales; etc.) 
dans lesquelles s’inscrivent les 
audits; 

 Considérer un ensemble 
d’enjeux satellitaires 
(présence de fauteuils 
roulants ou de quadriporteurs 
sur les voies piétonnières, par 
exemple) aux objets évalués; 

 Développer des outils 
d’évaluation visant la 
dimension sociale 
(interactions entre voisins, 
participation sociale, 
bienveillance communautaire, 
etc.) de l’environnement de 
voisinage; 

 Tenir compte de l’apport des 
technologies (Uber, 
commandes en ligne, etc.) 
dans l’optimisation des 
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attributs de l’environnement 
de voisinage; 

 Adopter des approches 
participatives et 
expérimentales qui favorisent 
la coconstruction. 

(Napier 2021) 

Thèse de 
doctorat 

Exploration des 
attributs requis 
pour favoriser le 
maintien dans son 
milieu en milieu 
rural en Nouvelle-
Zélande 

Personnes aînées 

 La publication résume les résultats d’une étude constructiviste 
phénoménologique pour valider l’hypothèse selon laquelle les milieux 
favorables au vieillissement profitent de la relation dynamique et 
évolutive existant entre les personnes aînées et leur environnement 
territorial. L’étude s’appuie sur une triangulation de différentes 
sources de données, y compris des entrevues avec des personnes 
aînées vivant en milieu rural. 

 Le sentiment d’appartenance à la communauté et la propension de ses 
citoyens à agir à la fois comme gardiens et acteurs engagés de sa 
prospérité agissent comme moteur d’une destinée décisionnelle 
bottom-up de l’ensemble de la communauté, soutenue notamment 
par des réseaux sociaux (humains) forts. 

 Le schéma qui suit résume les attributs communautaires requis pour 
favoriser le maintien dans son milieu en milieu rural. 

 Éclairage pertinent 
sur l’apport de 
l’identité territoriale 
sur les motivations 
décisionnelles des 
personnes aînées 

À partir du schéma présenté ci-
contre, les attributs requis pour 
favoriser le maintien des 
personnes aînées dans leur 
milieu peuvent être résumés 
comme suit [Auteurs] : 

 La thématique Être établi 
renvoie aux composantes 
identitaires des personnes et 
de la communauté qui sont 
intimement liées au territoire. 
Un tel attachement 
prédispose la communauté à 
prendre soin d’elle-même et à 
soutenir la gestion du 
changement chez ses 
membres. 

 La thématique Être présent est 
plutôt liée aux enjeux de la 
continuité de la vie 
quotidienne dans la 
communauté : se déplacer, 
magasiner, avoir des loisirs, 
etc. 

 La thématique Être 
engagé/impliqué englobe 
pour sa part des notions 
comme la participation sociale  
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à l’échelle locale, l’accès à 
l’information et la valorisation 
de la contribution des 
membres à la pérennité de la 
communauté. 

 Enfin, la thématique Se 
mobiliser (being responsive) 
traduit l’importance d’une 
vigilance bienveillante au sein 
de la communauté qui permet 
notamment de faire entendre 
la voix des personnes aînées 
dans les décisions 
communautaires les plus 
susceptibles de se traduire par 
différents gestes adaptés 
(age-friendly) aux personnes 
aînées.  

La publication se conclut ainsi sur 
l’idée qu’à titre de gardiens et 
d’intendants informels de leur 
communauté rurale, les 
personnes aînées peuvent – et 
devraient (notamment à la faveur 
de l’instauration de mécanismes 
formels de participation sociale 
et civique) – jouer un rôle assumé 
dans les processus de 
planification visant des décisions 
qui les touchent tant sur le plan 
individuel (maintien dans son 
milieu, par exemple) que 
communautaire (aménagement 
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du territoire, par exemple) 
[Auteurs]. 

(Conseil du 
patronat du 
Québec 2022) 

Gris 

Survol d’études, 
d’enquêtes et de 
sondage visant à 
cerner un cadre 
théorique à la mise 
en œuvre d’un 
projet pilote de 
rétention et 
d’attraction de la 
main-d’œuvre 60-
69 ans dans des 
entreprises du 
Québec 

Personnes aînées 

 Avec un taux d’activité de moins de 40 % chez les 60-69 ans (2021) et 
des besoins de main-d’œuvre à 60 % liés à la demande de 
remplacement des retraités, le Québec doit explorer les avenues les 
plus porteuses pour retenir et attirer les travailleurs expérimentés au 
travail. 

 La publication fait remarquer que c’est le secteur des services qui, en 
ce moment, accueille le plus grand nombre de ces travailleurs, avec 
une tendance continue à la hausse, suivi de l’immobilier et de 
l’agriculture et de la fabrication des biens. Cela dit, les besoins sont 
grands dans tous les secteurs dont, plus particulièrement, la 
construction, la fabrication, le commerce de détail, ainsi que les 
services d’hébergement et de restauration. 

 Le Conseil du patronat a voulu en savoir plus sur les motivations 
(préférences, besoins et désirs) des travailleurs expérimentés aussi 
bien à prendre leur retraite qu’à demeurer sur le marché du travail. La 
documentation qu’il a consultée lui a permis d’établir des profils assez 
précis des travailleurs ciblés, le tout étant de nature à optimiser la 
réussite et la pérennité des stratégies préconisées. 

 En conclusion, la publication met en lumière quatre catégories de 
stratégies prometteuses pour favoriser le maintien ou l’attraction de 
travailleurs expérimentés : 
o Mettre en place les conditions propices à la conciliation vie-

travail et à une organisation du travail souple; 
o Déployer des plans de transition vers la retraite qui tiennent 

compte des préférences, besoins et désirs des travailleurs 
expérimentés; 

o « Inclure les 60-69 ans dans les programmes de formation » 
visant notamment le coaching des travailleurs moins 
expérimentés; 

o Soutenir les travailleurs expérimentés qui exercent des fonctions 
de proche aidant auprès d’un proche. 

 Lecture utilitariste 
(mais néanmoins 
intéressante) des 
stratégies de 
rétention et 
d’attraction de main-
d’œuvre aînée  

L’intérêt de cette publication 
réside dans l’illustration de 
l’importance du marketing et de 
la communication (cerner, 
comprendre et répondre aux 
préférences, besoins et désirs de 
la clientèle cible) dans les 
stratégies de séduction (mot 
explicitement employé dans le 
titre de la publication) visant les 
personnes aînées qu’on souhaite 
intéresser à un maintien ou à un 
retour au travail. Certes, ce souci 
marketing est à la mesure des 
défis actuels et prévisibles des 
entreprises en matière de 
recrutement et de remplacement 
de la main-d’œuvre [Bourget].  

L’approche privilégiée par le 
Conseil du patronat – en 
partenariat avec le 
gouvernement du Québec, qui va 
investir près de 1 M$ dans 
l’initiative – s’inscrit dans l’esprit 
de la « stratégie des pays 
nordiques, dite de vieillissement 
actif » qui consiste à soutenir les 
entreprises dans le maintien et le 
recrutement de travailleurs 
expérimentés [Bourget].  
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(Reyes Uribe 
2023) 

Essai 

Évaluation de la 
pertinence d’utiliser 
un modèle 
d’écologie humaine 
pour comprendre 
les contextes les 
plus susceptibles 
d’influencer les 
personnes aînées 
dans leur décision 
de quitter ou non le 
marché du travail 

Personnes aînées 

 La figure qui suit résume les conclusions de la publication.  
 De façon plus concrète, le modèle d’écologie humaine peut apporter 

une contribution positive à la création des conditions propices à un 
vieillissement actif en emploi. Plus le niveau d’intervention préconisé 
se situe près de la personne, plus l’influence sera déterminante sur sa 
décision. C’est donc dire, par exemple, que les besoins sociaux et 
familiaux pèsent plus lourd dans la balance que les politiques 
publiques (notamment fiscales) soutenant le maintien en emploi. 

 Le succès d’un vieillissement actif en emploi repose ainsi dans la 
recherche d’un juste équilibre entre les élans des écosystèmes et les 
préférences, besoins et désirs des personnes aînées. 

 Intérêt d’utiliser la 
perspective 
multidisciplinaire 
dans la résolution 
des enjeux touchant 
les personnes aînées 
et la société 

Les conclusions de la publication 
se situent en droite ligne avec les 
assises de la publication 
précédente. Ainsi, bien 
qu’utilitariste à maints égards, ce 
modèle prend résolument acte 
des préférences, besoins et désirs 
des personnes aînées dans leur 
décision de quitter ou non le 
marché du travail [Bourget]. 

(Wittevrongel 
and Faubert 
2022) 

Gris 

Démonstration de la 
valeur ajoutée 
d’une allocation 
santé (cash-for-
care) à 
l’européenne pour 

 Dans plusieurs pays d’Europe, une allocation santé offerte directement 
aux personnes aînées demeurant à domicile permet à celles-ci 
d’accéder à une offre de soins et de services personnalisée tout en 
étant éclairée ou encadrée par l’évaluation et le suivi d’un 
professionnel de la santé. En Allemagne, par exemple, c’est près de 60 
% des deniers publics destinés au soutien à domicile qui sont versés 

 Transférabilité 
envisageable au 
niveau national 
seulement, à moins 
de l’émergence d’un 

Malgré leur nette valeur ajoutée, 
les pratiques européennes 
d’allocation santé comprennent 
certains risques liés entre autres 
au manque de régulation du 
marché (Allemagne) qui, dans des 
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Et  

(Flood, DeJean et 
al. 2021) 

Gris 

mieux répondre aux 
préférences des 
personnes aînées et 
réduire leur 
institutionnalisation 
précoce 

Personnes aînées 
requérant certains 
soins et services à 
domicile 

directement aux consommateurs agissant dans une économie de 
marché. Le libre arbitre associé à ce mode de fonctionnement 
contribuerait au maintien de l’indépendance des personnes aînées et, 
partant, au maintien de leur santé physique, mentale et cognitive. 
Cette façon de faire aurait également des effets bénéfiques sur les 
proches aidants, moins et mieux sollicités dans le continuum de soins. 
Aux Pays-Bas (Flood, DeJean et al. 2021), une dynamique différente est 
à l’œuvre. On verse ces sommes (près du quart des deniers publics en 
soutien à domicile) aux proches aidants qui signent un contrat avec 
l’État, même lorsqu’ils sont de la famille. Ce sont les assureurs et les 
municipalités (les modalités ne sont pas abordées) qui déterminent le 
montant à verser à ces proches aidants. 

 Au Canada, ces aides directes représentent à peine 10 % des 
investissements en soutien à domicile (en Nouvelle-Écosse, on cible les 
aînés à faibles revenus), les transferts financiers étant plutôt dirigés 
vers les réseaux gouvernementaux de santé. Ces derniers développent 
généralement une offre de services paramétrée qui limite – voire 
empêche – les choix individuels sur les soins et services désirés et le 
lieu de prestation des soins et services véritablement obtenus. Les 
carences ainsi générées mènent souvent à une institutionnalisation 
hâtive et à un déclin généralisé de la santé. 

projet pilote issu du 
RSSS 

situations extrêmes, peut 
compromettre la qualité des 
soins. Un encadrement minimal 
(Pays-Bas) de l’offre (nature et 
portée) de services permet 
toutefois de les mitiger. L’autre 
enjeu d’importance se situe dans 
la croissance phénoménale 
prévisible de la demande, 
impliquant, à court terme, des 
exigences financières plus 
grandes pour maintenir l’offre de 
soutien à domicile. Toutefois, à 
long terme, les juridictions qui 
adoptent l’allocation santé voient 
les coûts d’hébergement de 
longue durée baisser tout en 
générant des résultats supérieurs 
à ceux du Canada pour le soutien 
à domicile. Enfin, des enjeux de 
main-d’œuvre sont prévisibles au 
Canada, ces solutions faisant 
souvent appel aux femmes et aux 
populations vulnérables issues de 
l’immigration, perpétuant et 
accentuant certains déséquilibres 
socioéconomiques [Auteurs]. 

On suggère une implantation 
canadienne de l’allocation santé 
qui cible prioritairement les 
besoins faibles et modérés de 
soutien à domicile [Auteurs]. Les 
grandes étendues de territoires à 
desservir apparaissent, du reste, 
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compatibles avec une telle 
approche, allégeant le fardeau 
global des réseaux 
gouvernementaux tout en leur 
laissant la charge des soins et 
services plus spécialisés 
[Bourget].  

Enfin, malgré les mérites certains 
de telles formules, il est 
objectivement trop tard pour que 
le Québec puisse amorcer un tel 
virage avec succès. En effet, le 
financement d’une telle initiative 
exige la mise en place de leviers 
comparables à ceux qui, dans les 
années 1970, ont été utilisés 
pour créer la Régie des rentes du 
Québec. Or, le pic des besoins 
pour une telle caisse est déjà 
arrivé et perdurera jusqu’à 
environ 2040 (Lacroix 2024) 
[Bourget].  

(Szanton and 
Gajardo 2017) 

Gris 

Documentation des 
connaissances 
visant la réduction 
des coûts et de la 
portée des 
interventions 
destinées aux 
personnes aînées 
dans le cadre 
d’initiatives de 
maintien dans son 
milieu (ageing in 

 L’initiative de maintien dans son milieu CAPABLE (Community Aging in 
Place, Advancing Better Living for Elders) fait appel à une équipe 
interdisciplinaire composée d’un ergothérapeute, d’une infirmière et 
d’un homme à tout faire (handyman) qui soutiennent l’atteinte des 
objectifs fonctionnels liés à l’accomplissement d’activités de la vie 
domestique (AVD). Une évaluation clinique permet ainsi de cerner les 
menus travaux, dispositifs d’assistance ou réaménagements requis 
dans le logis de la personne aînée pour soutenir efficacement son 
maintien dans son milieu. 

 Une évaluation de l’initiative a permis de constater une diminution des 
incapacités AVD chez un groupe de personnes aînées. Les participants 
qui, en moyenne, présentaient au départ 3 incapacités sur 8 n’en 

 Éclairage pertinent 
sur la valeur ajoutée 
qualitative et 
financière d’une 
véritable et inusitée 
collaboration 
interdisciplinaire 

Il convient de signaler les limites 
de la publication, qui se 
matérialise en une addition de 
résumés de conférences 
prononcées à l’occasion d’un 
symposium mondial en 
gérontologie et publiés dans 
Innovation in Aging 
(Gerontological Society of 
America). Pour cette raison, peu 
de détails sont disponibles en lien 
avec l’hypothèse posée par le 
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place) aux États-
Unis 

Personnes aînées 

présentaient que 2 à la fin de l’initiative. Les indicateurs de santé 
mentale se sont pour leur part améliorés de 53 % et le taux de risque 
environnemental (pour les chutes, par exemple) sont passés de 3,3 à 
1,4. Enfin, des résultats similaires ont été observés tant chez les 
personnes aînées qui avaient connu un épisode d’hospitalisation que 
chez celles qui n’avaient pas séjourné à l’hôpital.  

 Le coût de l’initiative est estimé à 2 825 $ US (3 800 $ CAD) par 
participant. En moyenne, une réduction mensuelle des allocations 
Medicaid (formule américaine d’assurance-maladie pour les personnes 
à faibles revenus ou handicapées) de 833 $ US (1 120 $ CAD) a été 
constatée durant la période d’observation (de 6 à 24 mois, selon le 
profil de la personne). Il a été estimé que la plus faible probabilité 
d’hospitalisation ou d’hébergement dans une installation de soins de 
longue durée était constatée chez les participants à l’initiative. 

 Une seconde phase d’expérimentation devait (2017) permettre à des 
travailleurs sociaux de s’intégrer à l’équipe interdisciplinaire en vue de 
contribuer à l’évitement d’institutionnalisation hâtive des personnes 
aînées vulnérables.  

symposium en question. Cela dit, 
ces résumés sont relativement 
explicites et permettent de se 
faire une idée assez précise des 
résultats obtenus [Bourget]. 

Sur la question des coûts de 
système, le site Web de 
l’assureur américain Genworth 
dresse (2021) le portrait suivant 
des coûts ($ US) mensuels de 
quelques services : 

 Soutien à domicile : 
o Aide à la vie 

domestique : 4 947 $; 
o Aide de service : 

5 148 $; 
 Centre de jour pour adultes : 

1 690 $; 
 Résidence de type RPA avec 

assistance : 4 500 $; 
 Résidence de type CHSLD : 

o Chambre double : 
7 908 $; 

o Chambre simple : 
9 034 $. 

Malgré les différences 
importantes existant entre le 
système de santé américain et 
celui du Québec, il est permis de 
conclure à un potentiel important 
d’économies de coûts de système 
par le déploiement d’une offre de 
services judicieuse en maintien 
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dans son milieu qui, 
contrairement à la précédente, 
ne semble pas présenter de 
contraintes significatives de 
capitalisation [Bourget]. 

(Rengot 2015) 

Gris 

Analyse d’un projet 
de loi français de 
2014 portant sur 
l’adaptation de la 
société au 
vieillissement 

Personnes aînées 

 Les trois piliers du projet de loi (anticipation et prévention des risques; 
adaptation de la société à la vieillesse; accompagnement de la perte 
d’autonomie) s’abreuvent à l’idée fondatrice que les changements 
démographiques sont l’occasion de miser sur le pouvoir de la Silver 
Économie. 

 En effet, plutôt que de chercher des solutions pour soulager le poids 
sociétal que représente le vieillissement de la population française, le 
projet de loi s’appuie sur la notion de la formidable occasion 
d’innovation économique que représente une population vieillissante 
du point de vue de la consommation et des affaires. Technologies, 
services d’aide à la personne, immobilier et tourisme sont quelques-
uns des secteurs les plus susceptibles de profiter des retombées du 
vieillissement. 

 En 2015, on estimait à 1,59 % du PIB de la France l’apport existant du 
marché de la Silver Économie, dont 24 G€ (35 G$ canadiens) en 
dépenses publiques (services de santé et de services sociaux et aide à 
l’hébergement, notamment) et à 7 G€ (10 G$ canadiens) 
d’investissements privés. On entrevoyait alors une croissance de ce 
marché à 2,4 % du PIB en 2040, pour une hausse de 80 % sur 25 ans. 

 À la manière de publications québécoises récentes ((Achou 2022), 
précédemment et (Clavet 2023)), la publication voit ce marché comme 
un « remède nécessaire à une crise budgétaire inévitable ». On y voit 
une clé pour lutter contre le chômage (phénomène moins présent au 
Québec depuis la pandémie) et favoriser une meilleure qualification de 
la main-d’œuvre et la création d’entreprises à la faveur de l’évolution 
et de la croissance des besoins de consommation des personnes 
aînées. 

 La filière Silver Économie comporte cinq piliers : soutien aux aidants; 
parcours résidentiel; santé et prévention; inclusion sociale; mobilité et 
aménagement. 

 Transférabilité 
conceptuelle, mais 
nécessité 
d’adaptation au 
contexte québécois 
postpandémique 

Bien qu’un peu vieux (2015) et 
reflétant une réalité 
socioculturelle différente 
(France) de celle du Québec, ce 
texte demeure d’actualité et 
trouve peu d’équivalents plus 
récents [Bourget]. 

Le site Internet du Fonds sectoriel 
de la filière de la Silver Économie 
contient des renseignements sur 
les initiatives mises de l’avant 
pour atteindre les objectifs 
décrits ci-contre. Les plus 
récentes publications font état 
d’une mobilisation des acteurs 
clés en faveur de l’adaptation des 
logis (initiative MaPrimeAdapt’) 
et présentent les résultats 
d’études sur le vieillissement 
(employabilité; impacts 
économiques positifs de 
l’adaptation des logis; etc.). Le 
site Web comprend également 
une section sur les « écosystèmes 
régionaux » (équivalent des 
portraits sociosanitaires produits 
par les DSPu) et une autre sur les 
publications, dont un guide pour 
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un vieillissement en santé dans 
les petites villes [Bourget].  

(Filière Silver 
Économie 2023) 

Gris 

Présentation des 
composantes des 
gérontopôles 
déployés dans le 
cadre de la Filière 
Silver Économie, en 
France 

Personnes aînées  

 La publication s’amorce avec cette perspective : « Voir la ville avec des 
yeux de vieux » pour annoncer en quoi la Filière Silver Économie peut 
soutenir les initiatives des petites collectivités territoriales souhaitant 
favoriser le vieillissement en santé chez elles. On souhaite ainsi aller 
au-delà de l’aménagement de logements adaptés pour aller vers une 
adaptation concrète de l’environnement de proximité (l’accès aux 
services publics, le vivre-ensemble, soutien de l’initiative citoyenne, 
l’action culturelle, la gestion des dispositifs consacrés aux plus fragiles) 
des milieux de vie des personnes aînées. 

 La publication met d’abord en lumière certaines réalisations et 
témoignages d’élus ayant choisi de se joindre au mouvement. Ensuite, 
on présente les leviers de financement (et les institutions financières 
ou sociales qui les offrent) disponibles pour mener à bien différents 
types de projets. Enfin, on s’attarde aux écosystèmes régionaux du 
vieillissement en santé fédérés par les gérontopôles, qui sont « un 
carrefour de visions, d’opinions et d’expertise en faveur d[e l’]enjeu de 
société » qu’est le vieillissement. 

 Sur la base d’un tronc commun d’objectifs liés au vieillissement en 
santé, ces structures régionales offrent « conseil, accompagnement ou 
encore un ensemble de partenaires permettant d’innover 
localement », en vue de générer des initiatives pérennes 
véritablement adaptées aux réalités des personnes aînées et des 
territoires qu’elles habitent dans le cadre de projets réalisés en 
coconstruction. 

 Les actions des différents gérontopôles favorisent l’émergence d’une 
communauté de territoires du vieillissement en santé vivant des 
réalités similaires. Les élus ont accès à des études 
sociodémographiques en vue de la structuration de politiques 
publiques différenciées sur le plan gérontologique pour des domaines 
aussi variés que l’accès aux soins, le renforcement du rôle citoyen, 
l’habitat et le parcours résidentiel, la mobilité et les dérèglements 
climatiques. 

 Mise en lumière de la 
richesse d’une 
intervention 
véritablement 
interdisciplinaire en 
faveur des personnes 
aînées 

La Filière Silver Économie semble 
aller un peu plus loin que les 
initiatives de type MADA (son 
équivalent français est Villes 
amies des aînés), avec ses volets 
de soutien à la recherche, à 
l’innovation, aux entreprises et à 
la prévention (santé physique des 
personnes aînées). On est donc 
devant une approche 
véritablement transversale où les 
élus locaux cherchent à « créer 
de nouvelles représentations des 
incidences de la transition 
démographique » afin, d’abord et 
avant tout, de répondre aux 
besoins et désirs des personnes 
aînées qui souhaitent demeurer 
dans leur milieu [Bourget]. 

Cela dit, la publication reste 
muette sur les autres conditions 
favorisant le maintien de 
communautés dynamiques sur le 
long terme. En effet, si on n’agit 
que sur le vieillissement (ce qui 
est déjà très bien), comment la 
communauté peut-elle se 
renouveler et perdurer dans le 
temps [Bourget]?...  
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Connaissances portant sur la valeur ajoutée du maintien dans son milieu 
(Canadian 
Mortgage and 
Housing 
Commission 
2018) 

Gris 

Démonstration de la 
valeur ajoutée 
financière de la 
présence de 
personnes aînées 
pour le milieu 
municipal 

Personnes aînées 

 La publication avance divers avantages à la présence de personnes 
aînées dans les communautés.  

 On parle de bénéfices économiques, comme le maintien de logements 
et de services abordables et le potentiel ainsi créé d’attirer de jeunes 
familles qui commencent dans la vie (Caron 2024), mais également de 
bénéfices sociaux, comme le renforcement de communautés 
inclusives. 

 Un aménagement du territoire et une planification économique qui 
tiennent compte de la présence de personnes aînées doivent ainsi être 
considérés comme des investissements plutôt que comme des 
dépenses : 
o Les personnes aînées disposent généralement d’actifs plus 

élevés que leurs passifs et peuvent ainsi contribuer au 
développement de leur communauté par l’achat local, une 
pratique souvent très prisée par ce segment de consommateurs; 

o Qu’elles soient entrepreneures, travailleuses à temps partiel ou 
bénévoles, les personnes aînées génèrent une valeur ajoutée 
non négligeable au maintien des dynamiques socioéconomiques 
et socioculturelles des milieux; 

o Elles agissent aussi comme proches aidants auprès de leurs 
enfants (gardiennage de tout-petits; partage de domicile; 
soutien financier pour des projets; etc.); 

o Enfin, étant retraitées ou disposant d’horaires flexibles, elles 
favorisent une optimisation des diverses ressources (piscines; 
bibliothèques; routes; etc.) mises à la disposition des 
communautés. 

 Beau potentiel pour 
soutenir les efforts 
de changement du 
discours ambiant sur 
le vieillissement 

En conclusion, la publication 
avance que cette valeur ajoutée 
de la présence de personnes 
aînées mérite de trouver sa 
contrepartie dans des stratégies 
immobilières nationale et locales 
misant à la fois sur l’abordabilité 
(un logement abordable pour une 
personne aînée génère de 
l’abordabilité pour l’ensemble de 
la communauté) et sur 
l’accessibilité (aménagement des 
logis; implantation dans 
l’environnement; mobilité 
durable) et à la fois sur 
l’adaptation de logis existants et 
sur le développement d’une offre 
variée de nouveaux logis 
[Auteurs]. 

Sur ce dernier point, la 
publication cite la construction 
d’immeubles à appartements et 
d’immeubles dédiés à cette 
clientèle, comme les RPA. 
Montrant son âge (2018, avant la 
pandémie) et reposant sur une 
vision fondamentalement 
urbaine de l’offre domiciliaire, 
elle ne s’avance pas sur les 
réflexions amorcées par certaines 
municipalités rurales concernant 
le concept de minimaisons qui, 
s’il est bien réfléchi et planifié 
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(valeurs et limites sont 
documentées, par exemple ici), 
pourrait ouvrir de nouveaux 
horizons en matière de logement 
abordable pour personnes aînées 
sur ces territoires [Bourget]. 

(Le Centre de 
ressources du 
développement 
territorial 2011)  

Gris 

Mise en lumière des 
pistes de 
valorisation de 
l’économie 
résidentielle dans 
les territoires ruraux 
de la France  

Population en 
général 

 La publication, qui puise dans les travaux de l’économiste territorial 
Laurent Davezies (voir notamment à ce sujet (Davezies* 2009)), est 
destinée à un public d’intervenants en développement rural qui 
cherchent à bonifier leurs actions en faveur d’une occupation 
dynamique du territoire français. 

 À l’échelle locale, et notamment dans les territoires distants de centres 
urbains d’importance, on a constaté que les intrants économiques 
générés par des sources non productives (autres que celles provenant 
de l’industrie ou l’exploitation concurrentielle des ressources) 
occupent une place majeure dans les dynamiques économiques et 
dans des stratégies visant la pérennité de l’occupation du territoire. 
Ces revenus proviennent de trois bases : 
o Base publique, liée à la présence de fonctionnaires; 
o Base sociale, qui inclut les revenus de transfert (assurance-

emploi, aide sociale, etc.) autres que les pensions de retraite; 
o Base résidentielle, qui inclut autant « [les] pensions de retraite, 

[les] dépenses touristiques marchandes et non marchandes [, 
les] revenus liés à la présence d’actifs » (bâtiments et 
infrastructures) et à la qualité intrinsèque du territoire (beauté 
des paysages, par exemple), ainsi que des emplois tournés vers 
la demande locale (commerces, services de proximité, etc.). 

 La figure qui suit résume le tout. 
 La publication se conclut sur quatre pistes de réflexion qui 

apparaissent susceptibles d’inspirer des actions bénéfiques aux 
populations aînées des territoires ruraux : 
o La création d’un équilibre mutuellement profitable entre 

l’économie résidentielle et l’économie productive est de nature 
à « limiter les effets indésirables associés à chacune » et à 

 Transférabilité 
apparente dans des 
milieux où une 
concertation des 
acteurs du milieu est 
préexistante (CRD du 
Bas-Saint-Laurent, 
par exemple) 

Malgré son âge, cette publication 
conserve toute sa pertinence 
comme repère conceptuel d’une 
réalité bien présente au Québec. 
Actualisées au tournant des 
années 2020, les différentes 
facettes du concept d’économie 
résidentielle se traduisent mieux 
sous la notion d’économie 
présentielle, qui s’appuie non 
seulement sur la présence de 
résidents, mais également de 
populations exclues des 
recensements comme les 
touristes ou même les 
travailleurs temporaires et qui, 
pour l’essentiel, consomment des 
services (Agence d'urbanisme de 
l'Agglomération Marseillaise 
2020). La figure qui suit résume 
l’actualisation du concept, dont le 
moteur est l’attractivité 
territoriale dans toutes ses 
déclinaisons, incluant la qualité 
de vie et « l’importance de la 
diversité et de la qualité de l’offre 
de services et de commerces » 
[Bourget]. 
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minimiser les risques associés à un développement territorial 
fondé exclusivement sur l’une ou l’autre de ces économies; 

 
o Les mouvements démographiques vers la ruralité française 

constatés depuis les années 1970 contribuent à une certaine 
cristallisation de l’économie résidentielle dans les milieux ruraux 
visés, les besoins de ces nouveaux arrivants étant davantage 
tournés vers les services que vers la consommation de biens 
manufacturés. Cette accentuation de l’économie résidentielle 
crée paradoxalement un environnement propice à la 
redynamisation de l’économie productive dans les milieux 
ruraux, susceptible de générer peu à peu un équilibre optimal; 

o Il est payant de prendre le temps de caractériser la nature, 
l’ampleur et le potentiel de l’économie résidentielle dans toute 
stratégie de redynamisation sociale ou économique des milieux 
ruraux. On peut ainsi mieux cibler les leviers d’aménités 

 

L’intérêt premier de cette 
publication, c’est qu’elle illustre 
bien les liens étroits qu’il 
convient d’établir entre 
aménagement du territoire et 
stratégies sociosanitaires de 
maintien des personnes aînées 
dans leur milieu. En effet, et sans 
aller jusqu’à promouvoir 
l’avènement de gated 
communities, une saine analyse 
diagnostique des dynamiques 
territoriales à l’œuvre dans les 
milieux occupés par une 
population plus âgée est de 
nature à soutenir la mise en place 
d’actions socioéconomiques et 
sociocommunautaires davantage 
structurantes et au potentiel 
augmenté de pérennité 
[Bourget]. 

 



Dimensions économiques et territoriales du maintien des personnes aînées dans 
leur milieu en région 

Repère 2 – Résumé des écrits colligés 

 

   

 
Octobre 2024 71 

 

Référence 

Niveau de preuve 

Intention de la 
publication 

Clientèle cible 

Faits saillants des résultats observés Appréciation 

[Auteurs] ou [Courtier] Principaux constats Applicabilité  

résidentielles, désirables ou non, dans la planification territoriale 
des communautés rurales; 

o Enfin, une évaluation rigoureuse de l’action des politiques 
publiques à l’échelle de ces territoires est nécessaire afin d’en 
valider la pertinence et la rentabilité sociocommunautaire et 
économique dans le temps. 

(Calvo-Sotomayor 
and Atutxa 2022) 

Revue qualitative 

Revue des 
paradigmes associés 
à la contribution 
positive des 
personnes aînées à 
la société 

Personnes aînées 

 Les théories classiques du vieillissement incluent principalement les 
théories issues des sciences de la biologie (évolution, génétique et 
autres), de la psychologie (habiletés cognitives, relations sociales, 
régulation des émotions, personnalité, etc.), des sciences sociales (par 
exemple, les enjeux d’iniquité liés à l’âge), des sciences issues de 
l’hybridation de certaines disciplines (approches biopsychosociales, 
biodémographiques et autres) et, enfin, des sciences du champ de 
l’analyse des politiques publiques (vieillissement et soutien social, 
vieillissement et politiques économiques, etc.). 

 La publication propose une perspective révisionniste qui met l’accent 
sur : 
o Les effets du vieillissement à moyen et long terme qui misent sur 

un transfert du capital socioculturel généré par les personnes 
aînées (50 +) et qui présente de l’intérêt pour les générations 
suivantes; 

o Une appréciation des effets positifs et négatifs du vieillissement 
qui ne s’appuie pas que sur les préceptes économiques et 
productivistes, mais qui fait également une place de choix aux 
autres richesses sociétales produites par les personnes aînées 
tout au long de leur vie; 

o La prise en considération des effets indirects des changements 
démographiques sur la société, comme la nécessité d’un 
monitorage de processus sociaux et économiques à l’œuvre 
dans la cristallisation d’un visage féminin dominant en matière 
de proche aidance, même dans les cas où les femmes sont 
actives sur le marché de l’emploi.   

 Éclairage additionnel 
sur la pertinence de 
privilégier une 
perspective 
interdisciplinaire et 
socioculturelle du 
vieillissement  

La publication parle plus 
précisément d’une pollinisation 
croisée de perspectives 
diversifiées du vieillissement en 
santé (économie, santé, 
urbanisme, etc.) comme vecteur 
d’humanité et de pérennité des 
politiques publiques développées 
en réponse au vieillissement des 
populations [Auteurs]. 
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(Davern, 
Winterton et al. 
2020) 

Cadre de 
référence 

 

Proposition 
d’indicateurs 
spatiaux 
quantifiables pour 
assure un 
monitorage adéquat 
de l’atteinte des 
cibles de 
performance pour 
les 8 domaines 
d’action privilégiés 
par les initiatives de 
type MADA 

Personnes aînées 

 Parmi les critiques dirigées vers les promoteurs d’initiatives de type 
MADA figure le besoin de mesurer les résultats obtenus au fil des ans 
en vue de favoriser les ajustements pertinents aux politiques 
publiques touchant l’aménagement du territoire, l’urbanisme et 
l’architecture et aux leviers financiers associés. Chacun des indicateurs 
proposés (voir tableau ci-dessous) s’appuie sur des données probantes 
issues de la recherche.  

 Nombre des indicateurs retenus – que la publication qualifie d’icebergs 
de connaissances – témoignant de réalités urbaines, la publication se 
conclut sur l’idée que les populations des milieux ruraux devraient être 
consultées pour assurer le raffinement approprié de ces indicateurs en 
lien avec leur réalité territoriale. On évoque notamment des 
différences significatives sur des notions comme l’accessibilité spatiale. 

 De tels échanges avec les populations aînées locales – bien 
qu’insuffisants pour surmonter les obstacles décrits dans certaines 
publications précédentes (Colibaba, McCrillis et al. 2020) (Russell, 
Skinner et al. 2021) – présenteraient l’avantage non négligeable de 
viser la personnalisation des interventions envisagées. 

 On souligne de plus l’importance de tenir compte des impacts 
prévisibles des changements climatiques sur les initiatives spatiales 
visant les espaces extérieurs ainsi que de l’opportunité d’inclure les 
technologies au sens large (applications mobiles, domotique, etc.). 

 On suggère enfin de considérer le développement d’indicateurs 
portant plus spécifiquement sur la relation entre la santé physique et 
mentale des personnes aînées avec l’environnement, l’urbanisme et 
l’architecture. 

 Transférabilité 
indirecte des 
connaissances 

En lien avec les objectifs de la 
présente réflexion, l’intérêt de 
cette publication se situe dans 
une appréciation de deuxième 
niveau des indicateurs de 
performance proposés. En effet, 
sur la foi de ces indicateurs, il est 
possible d’extrapoler une 
appréciation de la valeur 
structurante de la présence des 
personnes aînées au sein de leurs 
communautés. Par exemple 
[Bourget] :  

 Leurs déplacements de 
proximité encouragent le 
commerce local; 

 Leur engagement 
communautaire consolide le 
tissu social de leur milieu;  

 Leur capacité effective à 
accéder à des services de 
proximité en santé et services 
sociaux agit comme 
baromètre de problématiques 
structurelles méritant 
l’attention des élus locaux et 
régionaux. 
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(Götmark, Cafaro 
et al. 2018) 

Gris 

Mise en lumière des 
bénéfices 
écologiques d’un 
vieillissement de la 
population 
mondiale 

Personnes aînées 

 Malgré un discours ambiant présentant le vieillissement de la 
population mondiale comme le plus grand défi du XXIe siècle, la 
publication avance plutôt l’hypothèse du plus grand cadeau jamais fait 
à la planète. Ainsi, malgré un mauvais moment économique 
(productivité; pensions; etc.) à passer, la mitigation des enjeux d’accès 
démocratisé aux ressources naturelles et de lutte aux changements 
climatiques trouverait une réponse efficace et durable dans cette 
évolution de l’humanité. 

 On compare les stratégies de natalité ou d’immigration à des 
stratagèmes Ponzi qui se nourrissent d'eux-mêmes, entraînant dans 
leur sillage une croissance incontrôlée de la dette aux infrastructures 
pour accommoder les besoins de transport, de logement et de 
consommation d’un nombre sans cesse plus grand de personnes.  

 Le vieillissement de la population permettrait notamment de réduire 
drastiquement l’émission de gaz à effet de serre à la faveur de la 
cessation de conduire progressive du segment de la population le plus 
porté à utiliser l’automobile individuelle, les voyages en avion et les 
croisières. 

 Des besoins réduits pour la nourriture et la construction permettraient 
de revégétaliser de larges portions de territoires, marquant la fin du 
déclin de diverses espèces menacées et multipliant pratiquement à 
l’infini les gains verts pour l’ensemble de la planète.  

 Le dividende de la dépopulation serait exemplaire au Japon, ce pays 
surpeuplé (351 personnes/km2), vieillissant (âge médian de 47 ans) et 
au taux de natalité famélique (1,4) mettant déjà de l’avant des 
initiatives concrètes pour soutenir et ramifier les effets du 
vieillissement sur le territoire et l’économie. 

 Éclairage pertinent 
sur une posture 
extrême mettant en 
lumière les bénéfices 
à long terme du 
vieillissement de la 
population mondiale 

Audacieuse (voire extrémiste), la 
publication se conclut sur l’idée 
que l’arrêt de la croissance de la 
population mondiale n’est pas 
une option et que, tôt ou tard, la 
décroissance s’imposera à 
l’ensemble des nations comme 
unique solution à leur survie et à 
celle de l’humanité [Auteur], ce 
qui se défend, quand même 
[Bourget]! 

Cela dit, pour peu qu’on accorde 
de la légitimité à cette posture 
extrême, les stratégies visant à 
soutenir le maintien dans son 
milieu semblent appelées à une 
mutation en profondeur, l’état 
actuel de la situation et l’atteinte 
de l’eldorado promis étant 
séparés par au moins une 
génération d’enjeux 
sociosanitaires et économiques 
coûteux, complexes et ramifiés 
pour les personnes aînées. La 
logique qui sous-tend 
l’argumentaire de la publication 
peut par ailleurs être subvertie 
par ses détracteurs, la période de 
transition étant susceptible 
d’inciter les Puissants 
d’aujourd’hui à répandre la 
guerre et la désolation dans les 
pays où des ressources désirables 
subsistent toujours [Bourget].  
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REPÈRE 3 – PRATIQUE  

CIUSSS de la Capitale-Nationale 
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REPÈRE 4 – RÉSUMÉS DES AVIS D’EXPERTS  

Bruno Caron, directeur du Service l’urbanisme et de la gestion du territoire, Ville d’Amqui 
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Guy Lacroix, professeur titulaire à la Chaire de recherche en évaluation économique des 
programmes publics, Université Laval 
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Monique Chartrand, directrice générale de Communautique 
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